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Préface 

Rhône-Alpes en pôle position 
  

Rhône-Alpes truste les premières places : elle est la 1ère région française en nombre de 

logements neufs labellisés BBC, en nombre de stagiaires FEE Bat et en nombre 

d’installations photovoltaïques réalisées ! Pour autant, Rhône-Alpes conserve des 

marges de progression, notamment sur le marché de la rénovation. 

  

La plupart des indicateurs sont bien orientés. Voilà ce que révèle le 3ème baromètre trimestriel 

qui, depuis le début 2011, jalonne l’évolution du Plan Grenelle Bâtiment initié par la CERA. 
  

Construction neuve : 2 600 logements labellisés BBC - Le nombre de logements ayant 

obtenu le label BBC progresse à grands pas : il vient de tripler en six mois pour atteindre 2 600 

unités, pour l’essentiel des logements collectifs. Voilà qui place Rhône-Alpes en première 

position des régions françaises ! 

Deux bémols, toutefois : le nombre de demandes de labellisation progresse un peu moins vite 

que les labellisations (+ 57% quand même ), et la labellisation des locaux est à la peine. 
  

 

Rénovation : la dynamique s’enclenche - Comme dans le neuf, la labellisation BBC affiche 

une progression, tant en labellisation accordée (+ 41 % en 5 mois) qu’en labellisation 

demandée (+ 28 % en 5 mois). Une évolution positive qui intervient, c’est à souligner, alors 

même que le recours aux dispositifs d’aide (PTZ, éco-PTZ) marque le pas. 

A peine engagée, cette dynamique en faveur de la rénovation énergétique du bâti devrait se 

confirmer tant le marché potentiel est important. 

Un état des lieux des 3,2 millions de logements rhônalpins indique en effet que ce parc 

régional est à la fois plus consommateur d’énergie (notamment les logements construits avant 

1975) et plus émetteur de CO2 que la moyenne française. 

D’autre part, les audits « énergie-gros entretien - accessibilité » engagés en 2009 sur le 

patrimoine immobilier de l’Etat dans le cadre du Plan de relance montre que 27 % des 

quelques 400 sites audités en Rhône-Alpes sont particulièrement énergivores. 
 

  

Niveau de formation et de qualification en hausse - Les entreprises continuent de 

s’engager dans la démarche de performance énergétique. 

A preuve le nombre croissant de salariés qui suivent les stages FEE Bat. Toutefois, si la barre 

des 5000 stagiaires est à ce jour franchie, ce qui place Rhône-Alpes en première position des 

régions françaises, une très faible part des salariés rhônalpins du Bâtiment sont aujourd’hui 

formés dans le cadre du dispositif FEEBAT. 

Autre indice attestant de la montée en compétence des entreprises : elles sont de plus en plus 

nombreuses à devenir « PROS de la performance énergétique » ou « Eco-artisans ».  
  

 

Le photovoltaïque encore en progression - Le parc photovoltaïque de Rhône-Alpes 

progresse encore de 13 % en un trimestre, et ce, malgré la mise en place d’un nouveau cadre 

de régulation.  Avec la quasi-totalité (94%) des installations de puissance inférieure ou égale à 

3 kW, la région se situe au premier rang des régions françaises.  
 

 Jacques CHANUT 

Président de la Cellule Economique Rhône-Alpes 

Baromètre trimestriel - Plan Bâtiment Grenelle – Octobre 2011 - CERA 
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Un rythme de labellisation BBC de logement  

plus rapide que celui des demandes 
  

Les demandes de labellisation BBC de logements augmentent de +57% au 1er semestre 2011 

par rapport au 2nd  semestre 2010. Le rythme de labellisation est plus rapide ; il a été multiplié par 

3 entre le 2nd semestre 2010 et le 1er semestre 2011. Malgré cette dynamique, le nombre de 

labels accordés reste faible aux vues du nombre important de demandes : 1 601 labels accordés 

au cours du 1er semestre 2011 en Rhône-Alpes pour 12 630 labels demandés.  
 

… progression des demandes BBC de locaux mais un volume encore faible 
 

  

Les demandes de labellisation BBC de locaux tertiaires ont été multipliées par 2 entre le 2nd 

semestre 2010 et le 1er semestre 2011 mais leur nombre reste faible (49 opérations au 1er juillet 

2011). 

En savoir plus … page 11 

En savoir plus … page 17 

Baromètre trimestriel - Plan Bâtiment Grenelle – Octobre 2011 - CERA 

Quelle dynamique de labellisation de logements en Rhône-Alpes ?

S2 2010 (1) S1 2011 (1)

Demandes BBC 8 065 12 630 + 57%

Labellisations BBC 525 1 601 + 205%

Demandes BBC 641 991 + 54%

Labellisations BBC 89 204 + 128%

Demandes BBC 7 424 11 640 + 57%

Labellisations BBC 435 1 398 + 221%

(1)    Estimation CERA
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Evolution

Comment progresse la labellisation de locaux en Rhône-Alpes ?

Bilan au 1er Fév. 

2011

Bilan au 1er 

Juil. 2011

Demandes BBC cumul

(opérations)
24 49 25 opé.

Demandes BBC cumul

(surfaces SHON)
238 199 m² 328 143 m² 89943.68 m²

Bilan à la fin du 

T1 2011

Bilan à la fin 

T2 2011

Demandes NF HQE

(opérations CERTIVEA)
48 51 + 6%

Evolution

Evolution
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Bilan au 1er Fév. 

2011

Bilan au 1er 

Juil. 2011

Demandes BBC rénovation 1 369 1 753 + 28%

Labellisations BBC rénov. 49 69 + 41%

T4 2010 T1 2011

Nombre d'éco-PTZ 2 038 956 - 53%

Densité d'éco-PTZ 7,0 7,4 + 7%

 - sur l'individuel 13,3 14,2 + 7%

 - sur le collectif 1,7 1,8 + 8%

Bilan à fin Avril 

2011

Bilan à fin Mai 

2011

Nombre d'éco-PLS 8 334 9 575 + 15%

Plan de relance
Bilan au 21 Sept. 

2011

Montant 3,4 M€

Surface SHON auditée 1,5 M de m²

Nombre de sites audités 388

Consommation moyenne 267 kWhep/m².an

Comment progresse la rénovation énergétique des logements en Rhône-

Alpes ?

Quels dispositifs sont en place pour engager la rénovation énergétique 

des locaux en Rhône-Alpes ?

Evolution
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Evolution
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Montée en puissance des labels BBC rénovation sur le logement malgré des 

dispositifs d’aides qui s’essoufflent … 
  

Après une année 2010 en demi-teinte, les labellisations BBC rénovation comme les demandes 

progressent au début de l’année 2011. On enregistre 1 753 demandes au 1er  juillet 2011 ; soit 

une augmentation de +28% depuis le dernier bilan au 1er février 2011.  

Le 2ème trimestre a été marqué par l’arrêt de l’éco-PLS en mai 2011 et un dispositif d’éco-PTZ qui 

ne connaît pas le regain escompté. La loi des finances 2012 devrait cependant apporter un 

souffle nouveau avec un retour du cumul du crédit d’impôt  « développement durable » et de 

l’éco-PTZ ainsi qu’un allongement du délai de remboursement (10 à 15 ans).  
 

… et meilleure visibilité de la rénovation des bâtiments de l’Etat grâce 

à l’audit engagé en 2009 dans le cadre du plan de relance 
 

  

Près de 400 bâtiments de l’Etat (environ 1,5M. de m² SHON) ont été audités en Rhône-Alpes. 

Aux vues des premiers résultats, les objectifs de rénovation énergétique du Grenelle semblent 

techniquement réalisables avec un coût moyen de travaux de 300€ par m² de SHON (toutes 

dépenses confondues).  
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En savoir plus … page 39 

Baromètre trimestriel - Plan Bâtiment Grenelle – Octobre 2011 - CERA 

Les formations Bâtiment en lien avec le Grenelle en Rhône-Alpes

T1 2011 T2 2011

Stagiaires FEEBat 464 334 - 28%

Stagiaires FEEBat (cumul) 4 996 5 330 + 7%

Stagiaires COBBAC (cumul) 128 128 =

Stagiaires REBBAC (cumul) 36 36 =

Pour mémoire, au 31 Décembre 2010, on dénombre 122 735 salariés du Bâtiment

Evolution

Des professionnels du Bâtiment qui s’adaptent aux marchés liés à la qualité 

environnementale et à la performance énergétique 
  

A la fin du 1er trimestre 2011, 5 330 stagiaires ont suivi un module FEE Bat en Rhône-Alpes. La 

mise en place d’un 5ème module élargit la formation au marché du neuf.  

Les dispositifs de formation concernant les architectes, les ingénieurs et les maîtres d’ouvrages 

tels que COBBAC et REBBAC restent marginaux mais 3 sessions sont à venir avant la fin de 

l’année 2011. 
 

L’ensemble des signes de montée en compétence pour les entreprises progressent également.  

Quels sont les signes de montée en compétence des entreprises 

de Bâtiment en Rhône-Alpes ?

S1 2010 S1 2011

Certifications Qualibat* 3 361 3 292 - 2%

dt nouvelles certifications 134 156 + 16%

Appellations Qualit' ENR* ND. 1 802

T2 2011 T3 2011

Pros de la performance 

énergétique (cumul)
76 88 + 16%

T1 2011 T2 2011

Eco-artisans (cumul) 184 229 + 24%

Pour mémoire, au 1er Janvier 2010, on dénombre près de 45 500 entreprises de Bâtiment 

dont 58% sans salarié

Evolution

Evolution

ND.

* 1ère enregistrement ou renouvellement 
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Matériaux et équipements : quelle évolution en France ?

2009 2010

Fenêtres (millions de 

fenêtres)
10,7 10,8 + 1%

 - Neuf 3,4 3,1 - 9%

 - Rénovation 7,3 7,7 + 5%

Ventilation simple et double 

flux
693 341 686 648 - 1%

 - Simple flux autoréglable - 4%

 - Simple flux hygroréglable + 8%

 - Double flux + 24%

Ventilation mécanique 

répartie
424 131 420 541 - 1%

Ventilation logements 

collectifs et tertiaire
149 644 149 489 - 0%

Climatiseur petit tertiaire et 

commercial

 - Climatiseur toiture 1 359 1 320 - 3%

 - Systèmes DRV 13 268 13 923 + 5%

Centrales traitement de l'air 

(gd tertiaire, hospitalier, 

industrie)

9 477 8 938 - 6%

Pompes à chaleur - Air/Air 331 782 378 719 + 14%

Pompes à chaleur - Air/Eau 92 192 53 548 - 42%

Les données correspondent aux unités vendues. 

Evolution

Baromètre trimestriel - Plan Bâtiment Grenelle – Octobre 2011 - CERA 

Evolutions mitigées des marchés des équipements en 2010  

du fait de la crise économique 
  

 

En 2010, les marchés des fenêtres, comme de la ventilation sont relativement stables par rapport 

à 2009. A noter cependant, la forte croissance du marché de la VMC double flux : +24% sur un 

an. 
 

Sur les marchés de la climatisation, seuls les systèmes DRV (à débit de réfrigérant variable ; 

caractérisés par une grande efficacité énergétique) sont en hausse (+5%). 

Le marché des pompes à chaleur Air/Air est quant à lui en pleine expansion avec une hausse de 

14% sur un an. 
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En savoir plus … page 47 

Baromètre trimestriel - Plan Bâtiment Grenelle – Octobre 2011 - CERA 

Croissance constante du parc photovoltaïque en début d’année 2011 malgré 

la baisse des tarifs d’achat (cadre de régulation du 5 mars 2011) 
  

 

Le parc de photovoltaïque raccordé progresse au 2ème trimestre 2011 par rapport au trimestre 

précédent (+13%). La puissance des petites installations (puissance < ou = 3kW) connait 

également une hausse (+7%).  

 

Quelle progression des énergies renouvelables ?

2008 2009 2010

ENR / consommation 

d'énergie finale*
19,9% 18,9% ND. - 5%

* évolution faite sur 2008-2009

T1 2011 T2 2011*

Puissance photovoltaïque 

raccordée (cumul)
132 MW 149 MW + 13%

 - dont installations de 

puissance < ou = 3kW
69 MW 74 MW + 7%

Evolution

Evolution
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Progression de la qualité

environnementale des

nouveaux bâtiments

construits en Rhône-Alpes

I.   

10 735 logements construits au 2ème trimestre 2011

soit -29% par rapport au 1er trimestre 2011

Soit par rapport aux 6 mois précédents

Dont

nouvelles demandes 

au cours du 1er semestre 2011

+57%

12 630

27 867 demandes de logements BBC - Situation au 1er juillet 2011

Soit par rapport aux 6 mois précédents+205%

2 558 labellisations BBC accordées - Situation au 1er juillet 2011

1 601 nouvelles demandes 

au cours du 1er semestre 2011
Dont
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Labellisations énergétiques des logements individuels groupés et collectifs en 

Rhône-Alpes : 

1. Quelle dynamique de labellisation de logements ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments en Rhône-

Alpes  

Hors données Promotelec 

Haute Performance énergétique : 

Le label est délivré à un bâtiment 

dont la consommation en Énergie 

Primaire est 10% inférieure à la 

consommation de référence selon la 

RT en vigueur. 
 

 

 

 

Très Haute Performance 

Energétique : Le label est délivré à 

un bâtiment dont la consommation en 

Énergie Primaire est 20% inférieure à 

la consommation de référence selon 

la RT en vigueur. 
 

THPE-EnR : Le label est délivré à un 

bâtiment dont la consommation en 

Énergie Primaire est 30% inférieure à 

la consommation de référence selon 

la RT en vigueur. De plus le bâtiment 

doit faire appel à un systèmes EnR. 

La hausse globale des 

certifications accordées (+9% ce 

trimestre par rapport au trimestre 

dernier) masque des disparités : 
 

Les certifications Habitat et 

Environnement baissent de -20%.  

Les certifications NF HQE sont, quant 

à elles, en hausse de +155% sur la 

même période.  
 

Cette disparité ne se retrouve pas à 

l’échelle nationale ; les deux types de 

certifications augmentent : +20% 

pour Habitat et Environnement et 

+46% pour NF HQE. 

Plus de labellisations que de 

demandes de labellisation 

énergétique au 2ème trimestre 2010 

: 1 237 labellisations et seulement 

203 demandes 

Les demandes et les labellisations 

énergétiques reculent ce trimestre 

(avec respectivement -13% et -3%). 

Au contraire, en France, on 

enregistre une hausse de +6% sur 

les demandes et +12% sur les 

labellisations.  

Certifications environnementales des logements individuels groupés et collectifs en 

Rhône-Alpes :                         1 061 certifications accordées au 2ème trimestre 2011, soit +9% par 

rapport au 1er trimestre 2011

                        203 demandes au 2ème trimestre 2011, soit -13% par rapport au 1er 

trimestre 2011

Evolution des demandes de labellisation énergétique des logements 

individuels et collectifs en Rhône-Alpes selon le type de label

Unité : Nb de logements - Source : CERQUAL


Habitat et Environnement 816 653 -20%

NF HQE 160 408 +155%

Total 976 1061 +9%

Habitat et Environnement 389 735 +89%

NF HQE ND.

T1 2011 T2 2011

Evolution T2 

2011 / T1 

2011

Demandes 

certifications

Certifications 

accordées

Certifications de logements individuels groupés 

et collectifs en Rhône-Alpes

Unité : Nb de logements

Source: CERQUAL

Total 1 279 1 237 -3%

HPE 2005 701 93 -87%

THPE 2005 527 1042 +98%

THPE enr 2005 51 102 NS

Total 232 203 -13%

HPE 2005 8 32 NS

THPE 2005 224 124 -45%

THPE enr 2005 0 47 NS.

Demandes de labellisation de logements 

individuels groupés et collectifs en Rhône-Alpes

Unité : Nb de logements

Source: CERQUAL

T1 2011 T2 2011

Evolution T2 

2011 / T1 

2011

Labellisations 

énergétiques

Demandes de 

labellisation 

énergétique
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Logements individuels

Logements collectifs

1. Quelle dynamique de labellisation de logements ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments en Rhône-

Alpes  

Depuis janvier 2008, date de mise en place du 

label BBC-Effinergie, 27 867 labellisations ont 

été demandées et 2 558 ont été accordées en 

Rhône-Alpes. 
 

 

La progression sur 3 ans et demi (du 1er 

janvier 2008 au 1er juillet 2011) est 

relativement similaire entre demandes et 

accords. Cependant, le niveau des accords est 

très faible au regard du nombre de demandes.  

Demandes et labellisations BBC de logements en Rhône-Alpes 

27 867 demandes de labellisation BBC de logements et 2 558 labellisations accordées en 

Rhône-Alpes depuis la mise en place du label 

0
89 317 1 076 1 384 2 272

0
1 015

2 494

10 520

15 673

25 595
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Logements individuels

Logements collectifs

27 867 2 558

2 272 375

25 595 2 183dont logements collectifs 

Demandes de 

labellisations 

BBC

Labellisation 

BBC accordées

Total

dont logements individuels 

Demandes et labellisations BBC 

Unité : Nb de logements 

Source: BBC-Effinergie

Unité : Nombre de logement - Source : BBC - Effinergie

Progression des demandes de labellisation BBC 

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Progression des labellisations BBC accordées

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Unité : Nombre de logement - Source : BBC - Effinergie
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1. Quelle dynamique de labellisation de logements ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments en Rhône-

Alpes  

* Estimation CERA 

L’accélération du nombre de demandes a été notable au cours du 1er semestre 2011 en 

Rhône-Alpes : 12 630 nouvelles demandes de labellisation BBC enregistrées, soit +57% 

par rapport aux 6 mois précédents  

La dynamique de labellisations accordées est également forte au cours du 1er semestre 

2011 en Rhône-Alpes : 1 601 nouvelles labellisations accordées, soit +205% par rapport 

aux 6 mois précédents  

* Estimation CERA 

La progression des demandes est 

portée par les logements collectifs 

avec 11 640 nouvelles demandes 

et une augmentation de +57% par 

rapport au semestre précédent.  
 

Le nombre de demandes BBC 

pour les logements individuels  est 

également  en hausse de +54% 

mais sur un volume beaucoup plus 

faible.  

Les labellisations BBC de 

logements connaissent une 

progression plus importante que 

celle des demandes  
 

 

Les logements collectifs connaissent 

depuis 6 mois une très forte 

augmentation (+221%), plus marquée 

que celle des logements individuels 

(+128%).  

8 065 12 630 +57%

641 991 +54%

7 424 11 640 +57%

Evolution 

sur 6 mois

Total logements Rhône-Alpes

Logements individuels

Logements collectifs 

S1 2011 *S2 2010 *

Nombre de demandes de labellisation 

BBC cumulé en Rhône-Alpes

Unité : Nb de logements

Source: BBC-Effinergie

525 1 601 +205%

89 204 +128%

435 1 398 +221%

Evolution 

sur 6 mois
S2 2010 * S1 2011 *

Nombre de labellisations BBC cumulées 

en Rhône-Alpes

Unité : Nb de logements

Source: BBC-Effinergie

Total logements

Logements individuels

Logements collectifs 
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1. Quelle dynamique de labellisation de logements ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments en Rhône-

Alpes  

Rhône-Alpes, aux premiers rangs des régions françaises en termes de demandes et de 

labellisations BBC de logements 

Rhône-Alpes : 2ème région française en termes de demandes de labellisations BBC 

Cumul des demandes de labellisation BBC  

de début 2008 au 1er juillet 2011 
Unité : Nombre de logements - Source: BBC - Effinergie 

482 

1413 

468 

2186 

773 

3367 717 

6829 

514 

1238 

2272 

25595 

1321 

18078 

1287 

7648 
1799 

8723 

2498 

12160 

1627 

2153 272 

142 
539 

1380 

913 

3312 

1131 

4491 

3414 

8882 

2610 

59613 3431 

10352 

866 

2526 

1097 

4740 

7 

184 

3629 

9859 

Logements individuels 

Logements collectifs 

Cette deuxième position va de pair 

avec la 1ère position de Rhône-

Alpes en France en termes de 

mises en chantier de logements.  

 

12% des demandes de 

labellisations BBC en France ont 

été faites en Rhône-Alpes.  

35 

40 

62 

68 

152 

100 131 

726 

134 

203 

375 

2183 

238 

503 
185 

193 
221 

65 

304 

268 

315 

81 56 

0 

35 

18 

139 

158 

121 

193 

882 

672 

262 

1592 

 

903 

273 

51 

330 

159 

402 

0 

0 

138 

564 

Cumul des labellisations accordées  

de début 2008 au 1er juillet 2011 
Unité : Nombre de logements - Source: BBC - Effinergie 

2 labellisations BBC sur 10 en 

France ont été accordées en 

Rhône-Alpes. 
 

Ce poids est fort par rapport à ce 

que l’on observe en général (10%). 
 

Celui des logements collectifs est 

particulièrement important en 

Rhône-Alpes  (25%).  

Logements individuels 

Logements collectifs 

Rhône-Alpes : 1ère région française en termes de labellisations  BBC accordées 

2 558 1 19%

375 3 8%

2 183 1 25%

Poids RA 

/ France

Labellisati

ons BBC 

accordées

Logements collectifs 

Total logements

Logements individuels

Rang de la région Rhône-Alpes parmi les 

régions françaises en termes de 

labellisations BBC au 1er Juillet 2011 

Source: BBC-Effinergie

Rang

27 867 2 12%

2 272 6 7%

25 595 2 13%

Poids RA / 

France

Demandes 

de 

labellisation 

BBC

Logements collectifs 

Rang de la région Rhône-Alpes parmi les 

régions françaises en termes de 

demandes de labellisation BBC au 1er 

Juillet 2011 

Source: BBC-Effinergie

Total logements

Logements individuels

Rang
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1. Quelle dynamique de labellisation de logements ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments en Rhône-

Alpes  

Des demandes et des labellisations BBC portées par les logements collectifs 

92% des demandes de labellisation BBC faites en Rhône-Alpes concernent les logements 

collectifs 

Répartition des demandes de labellisation BBC

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Unité : Nombre de demandes cumulé - Source : BBC - Effinergie

Les logements collectifs : une 

cible privilégiée 
 

La région Rhône-Alpes se distingue 

de la moyenne nationale : 92% des 

demandes de labellisation concernent 

les logements collectifs en Rhône-

Alpes pour 86% en France.  

Cela s’explique en partie par la 

typologie du parc de logements 

rhônalpins, très collectif (57% 

d’appartements pour 46% en 

France). 
 

 

La pénétration du label BBC dans 

l’individuel (8% des demandes 

enregistrées) est donc moins 

importante en Rhône-Alpes. 

Répartition des labellisations BBC

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Unité : Nombre de labellisations

Source : BBC - Effinergie

85% des labellisations BBC accordées  en Rhône-Alpes concernent les logements collectifs 

Comme pour les demandes de 

labellisation BBC, les logements 

collectifs représentent une part très 

importante des labellisations BBC : 

85% des logements labellisés sont 

des appartements. 

 

Cette part se distingue fortement de 

ce que l’on observe à l’échelle 

nationale : 64% pour 85% en Rhône-

Alpes.  

92% 86%

8% 14%
0%

20%

40%

60%

80%

100%

Rhône-Alpes France

Logements collectifs

Logements individuels

15%
36%

85%
64%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Rhône-Alpes France
Logements collectifs

Logements individuels
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1. Quelle dynamique de labellisation de logements ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments en Rhône-

Alpes  

MINERGIE® est un label d'efficience 

énergétique qui s'applique aux bâtiments 

neufs ou rénovés. 

Les certifications Minergie Standard  ont 

progressé au 2ème trimestre 2011 par 

rapport au trimestre précédent. 

 

Depuis juin 2006 en Rhône-Alpes, 33 

bâtiments ont été certifiés Minergie Standard 

et 3 atteignent l’objectif de performance de 15 

kWh/m²/an et sont certifiés Minergie Plus.  
 

Il n’y a eu aucune nouvelle certification 

enregistrée au cours du 2ème trimestre 2011.  

 

Ce label est très présent en Rhône-Alpes, car 

la région représente 30% de l’ensemble des 

certifications accordées à la fin du 2ème 

trimestre en France. 

 

1 certification Minergie à Douvaine   

 

 

• Lieu : Douvaine (Haute-Savoie) 

 

• Date de réalisation : 2008 

 

MAITRE D’ŒUVRE __ Architecture Concept Douvaine 

 

FONDATION __ fondations ponctuelles béton 

 

STRUCTURES __ Structure poteau / dalle béton, Enveloppe : Murs ossature bois. Murs : 400mm laine de verre semi-rigide. 

Toiture : 600 mm de laine de verre insufflée en vrac entre les fermettes.  

 

ISOLANTS __ Triple vitrage bois-alu - Isolation toiture (laine de verre soufflé) , murs (laine de verre semi-rigide) et sols 

(polyuréthane). 

 

CHAUFFAGE __ Pas de chauffage conventionnel ni  d'appoint par poêle à bois ou autre et ventilation assurée par une VMC 

double flux avec pompe à chaleur. L'ensemble du volume d'air est renouvelé toutes les deux heures. 

 

EAU CHAUDE __ Panneaux solaires thermiques Ŕ Appoint électrique  

 

AUTRES CARACTÉRISTIQUES __ Ventilation mécanique double flux thermodynamique couplée à une Pompe A Chaleur air / 

air couplée à des capteurs thermiques. Conception architecturale valorisant les apports solaires passifs. Implantation 

optimisée du bâtiment.  

 

Etanchéité à l'air __ membrane pare-vapeur. Test blower-door : 0.48 V/h < 0.6 0 n50  

 

CONSOMMATION __ C = 28 kWh/m2/an 

 

Les certifications de bâtiments très peu consommateurs d'énergie

Minergie Standard Définitif 30 33 +10%

Obj.42kWh/m²/an Provisoire 15 21 +40%

Minergie Plus Définitif 3 3 =

Obj.15kWh/m²/an Provisoire 3 3 =

Evolution 

T1 2011 / T2 

2011

Certifications Minergie provisoires et 

définitives - cumul depuis Juin 2006  

Source: Prioriterre

T2 2011T1 2011

Source: Prioriterre au 30/06/2011  (cumul depuis Juin 2006)

Répartition des certifications Minergie définitives

selon le type de bâtiment en Rhône-Alpes
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Faible montée en puissance des certifications NF HQE des bâtiments tertiaires :

12 opérations certifiées depuis le début du dispositif (2005)

2. Comment progresse la labellisation des locaux ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments  

Un projet tertiaire associé à une démarche NF HQE à Montagny (Rhône) 

Source : profil environnemental Ŕ CERTIVEA 

Chaque cible est notée de 1 à 3 (du moins performant au 

plus performant) 

Rhône-Alpes en 2ème position des régions 

françaises en termes de certifications NF HQE 
 

Depuis le début du dispositif  (2005), 12 opérations 

de bâtiments tertiaires ont été certifiées NF HQE. 
 

3 certifications sur 12 ont obtenu un label 

énergétique tel que THPE et BBC.  
 

A la fin du 2ème trimestre 2011, on dénombre 51 

demandes en Rhône-Alpes, ce qui la place au 3ème 

rang des régions françaises.  

Bâtiment la Vie Claire - Montagny  

 

Date de certification : Mai 2011 
 

La Vie Claire a emménagé dans de nouveaux locaux 

à Montagny (Rhône). Cet ensemble réunit en un 

même lieu son siège social ainsi qu’une plate-forme 

logistique.  
 

Le complexe se compose de 13 000 m² d’entrepôts, 

1 400 m² de bureaux et de 500 m² de locaux 

techniques. 71% de la toiture sont dotés de 6 413 m² 

de panneaux photovoltaïques, soit la plus grande 

surface de ce genre en Rhône-Alpes. L’installation 

produira jusqu’à 868 MW/an. 
 

Le site rhônalpin répond à de nombreuses normes 

environnementales, il est certifié NF, HQE® et a reçu 

le référentiel pour la qualité environnementale des 

bâtiments. Pour obtenir ce label de qualité, les 14 

cibles HQE ont été prises en compte, notées et 

qualifiées, allant de la qualité sanitaire de l’air à la 

qualité des matériaux utilisés.  Les bureaux sont 

labellisés BBC Ŕ Effinergie, et la plate-forme 

logistique répond au classement Afilog une étoile. 

2011 
Bâtiment logistique  

la Vie Claire 

Performance 

Maître d'ouvrage 

Investissement et 

Développement C/o 

 La Vie Claire 

Eco-construction 

Relation bâtiment et env. 

immédiat 3 

Choix intégré des produits, 

systèmes et procédés de 

construction 2 

Chantier à faible impact 

environnemental 2 

Eco-gestion 

Gestion de l'énergie 3 

Gestion de l'eau 3 

Gestion des déchets d'activité 3 

Maintenance - Pérennité des 

perf. env. 3 

Confort 

Confort hygrothermique 2 

Confort acoustique 1 

Confort visuel 1 

Confort olfactif 2 

Santé 

Qualité sanitaire des espaces 1 

Qualité sanitaire de l'air 2 

Qualité sanitaire de l'eau 1 

11 12 +1 opé.

48 51 +3 opé.

Certifications cumulées NF HQE 

teritiares - Source: CERTIVEA

Cumul depuis 2005

Nb d'opérations certifiées

Demandes certifications

situation à 

la fin T2 

2011

Evolution

situation à 

la fin du T1 

2011

12 192 6% 2

1 22 5% 3

2 10 20% 2

51 755 7% 3

Nb d'opérations certifiées

dont nb labels THPE 2005

dont nb labels BBC-Effinergie 2005

Demandes certifications

Part de Rhône-

Alpes / Fce
Rang RA / Fce

Certifications NF HQE teritiares cumulées depuis 

2005 à la fin du T2 2011  - Source: CERTIVEA

Rhône-

Alpes
France
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49 opérations tertiaires en attente d'une labellisation BBC 

2. Comment progresse la labellisation des locaux ? 

I . Progression de la qualité environnementale des nouveaux bâtiments  

Cumul des demandes de labellisation BBC de bâtiments 

non résidentiels tertiaires de début 2008 au 1er juil. 2011 
Unité : nombre d’opérations -  Source: BBC - Effinergie 

7 

9 12 
31 

20 

49 

22 6 
15 

14 

10 
3 

4 

5 12 
19 

161 

18 

6 
3 

2 

32 

Cumul des labellisations BBC de bâtiments non résidentiels 

tertiaires accordées de début 2008 au 1er juil. 2011 
Unité : nombre d’opérations -  Source: BBC - Effinergie 

1 

2 

2 

4 

Les demandes de labellisation BBC de bâtiments non 

résidentiels tertiaires ont doublé au 2ème trimestre 2011 par 

rapport au trimestre précédent : 25 demandes de labellisation 

supplémentaires ce trimestre. 

Ceci porte à 49 le nombre de demandes BBC pour des 

opérations de locaux tertiaires. Cela correspond à 328 143 

milliers de m² de SHON.  

La région Rhône-Alpes est au 4ème rang des régions 

françaises en termes de demandes de labellisation BBC après 

l’Île-de-France, le Nord-Pas-de-Calais et l’Alsace.   

Quant au nombre de labels accordés, il progresse très 

peu. Sur les 49 opérations ayant fait une demande de 

labellisation, seules 2 ont été labellisées. 

 

Le délai moyen entre la demande et l’obtention du label 

BBC-Effinergie est de 24 mois (estimation Effinergie).  

 

1 

1 

2 

Surfaces mises en chantier 

(en milliers de m²)

Evolution 

T2 2011 / T1 

2011

Locaux tertiaires mis en chantier en Rhône-

Alpes  -  Unité : milliers de m²

Source: DREAL Sit@del 2

606 533 -12%

T1 2011 T2 2011

533 milliers de m² ont été mis en chantier 

au 2ème trimestre 2011, soit -12% par 

rapport au 1er trimestre 2011.

en Rhône-Alpes : 

Situation au 1er juillet 2011

24 49 +25 +104%

1 2 +1 +100%

238 199 328 143 +89 944 +38%

15 659 21 326 +5 667 +36%

Nb d'accords

Valeur %

Bilan au 1er 

Fév. 2011

Nombre de  demandes de labellisation BBC cumulé 

en Rhône-Alpes

Unité : Nb de logements  - Source : BBC-Effinergie

Opérations tertiaires

Nb de demandes

Surfaces tertiaires (m² SHON)

Nb de demandes

Nb d'accords

Bilan au 1er 

Juil. 2011

Evolution  sur 5 mois
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Rythme de rénovation énergétique

du parc existant en Rhône-Alpes

II.   

 

15 006 éco-prêt à taux zéro  - Situation à fin mars 2011

9 575 éco-prêts pour les logements sociaux- Situation à fin mai 2011

1 753 logements ayant fait une demande de labellisation

BBC rénovation - Situation au 1er juillet 2011

3,2 Millions de logements existants

Pour mémoire :

55 Milliards d'euros

Potentiel de travaux de rénovation énergétique à réaliser 

dans les années à venir pour mettre aux normes le parc de 

bâtiments

3,4 Millions d'euros du plan de relance

pour les audits et la rénovation des bâtiments de l'Etat

267 kWh ep / m² / an de consommation   énergétique des bâtiments 

de l'Etat audités en Rhône-Alpes

300 € / m² SHON : coût moyen des travaux estimé des bâtiments de 

l'Etat pour atteindre les objectifs Grenelle

kWh ep / m² de consommation   énergétique 

des logements en Rhône-Alpes

252
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En Rhône-Alpes, 31% des logements du 

parc rhônalpin sont en classe E (231 à 330 

KWh/m²/an). Seuls 9% des logements ont 

une consommation en dessous de la 

moyenne prévue à l’horizon 2020 (150 

KWh/m²/an). 91% des logements sont donc 

potentiellement concernés par la 

rénovation énergétique.  

La moyenne de consommation énergétique 

par m² est plus élevée en Rhône-Alpes (252 

kWh ep/m²) qu’en France (240 kWh ep/m²). 

 

1. Etat des lieux énergétique du parc de logements 

 2/3 des logements consomment plus de 231 KWh/m²/an en Rhône-Alpes 

G: > 450  KWh/m²/an

F: 331 à 450 KWh/m²/an

E: 231 à 330 KWh/m²/an

D: 151 à 230 KWh/m²/an

C : 91 à 150 KWh/m²/an

B: 51 à 90 KWh/m²/an

A : < 51 KWh/m²/an

17%

20%

31%

23%

8%

1%

0%

Répartition des logements selon leur étiquette 
énergétique en Rhône-Alpes (étiquette de type facture)

Unité : Nb de logements  - Source : Energie demain - modèle 

enerterWEB 2011

G : > 80 Kg eq. Co2/m²/an

F: 56 à 80 Kg eq. Co2/m²/an

E : 36 à 55 Kg eq. Co2/m²/an

D : 21 à 35 Kg eq. Co2/m²/an

C : 11 à 20 Kg eq. Co2/m²/an

B : 6 à 10 Kg eq. Co2/m²/an

A : > 6 Kg eq. Co2/m²/an

18%

20%

21%

18%

14%

6%

3%

Répartition des logements selon leur étiquette climat en 
Rhône-Alpes (étiquette de type facture)

Unité : Nb de logements  - Source : Energie demain - modèle 
enerterWEB 2011

En termes d’émissions de gaz à effet de 

serre, près de 6 logements sur 10 sont en 

classes E, F, G. 

Les émissions de CO2 moyenne par m² 

sont également plus élevées en Rhône-

Alpes (36kg eq. CO2/m²)  qu’en France 

(32kg eq. CO2/m²) . 

 

Nathalie Kosciusko-Morizet, Ministre de 

l’Écologie, du Développement durable, des 

Transports et du Logement et Benoist Apparu, 

Secrétaire d’Etat chargé du Logement, ont 

présenté le 13 Septembre 2011, 6 mesures 

pour améliorer et fiabiliser le diagnostic de 

performance énergétique (DPE). 
 

1.  Une meilleure transparence des données 

et une explication des écarts entre les 

consommations réelles et 

conventionnelles.  
 

2.  Amélioration de la méthode de calcul. 
 

3.  Utilisation des logiciels validés par le 

MEDDTL et l’ADEME. 
 

4.  Une base de données des DPE en ligne 
 

5.  Une montée en compétences des 

diagnostiqueurs. 
 

6.  Un contrôle des diagnostiqueurs plus 

efficace. 

 

Source : www.developpementdurable.gouv.fr 

Source : Energie demain - 

modèle enerterWEB 2011

Rhône-

Alpes
France

Consommation 

énergétique moyenne 

par m²  

252 kWh 

ep/m²

240 kWh 

ep/m²

Emission de GES 

moyenne par m² 

36 kg eq. 

CO2/m²

32 kg eq. 

CO2/m²

3,2 Millions de logements en Rhône-Alpes. 

8 sur 10 sont des résidences principales. 

57% des logements sont collectifs en Rhône-Alpes  

(46% en France) 

59% des logements ont été construits avant 1975 
 en Rhône-Alpes (63% en France) 

 

   

0

500 000

1 000 000

Avt 1915 15-48 49-74 75-98 Aps 
1998

Répartition des logements existants en 
Rhône-Alpes selon leur date de construction

Unité: Nb de logements - Source: Filocom 2007

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

http://www.developpementdurable.gouv.fr/
http://www.developpementdurable.gouv.fr/
http://www.developpementdurable.gouv.fr/
http://www.developpementdurable.gouv.fr/
http://www.developpementdurable.gouv.fr/
http://www.developpementdurable.gouv.fr/
http://www.developpementdurable.gouv.fr/
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25% des logements construits 

avant 1975 (hors réglementation 

thermique) sont actuellement en 

classe G car ils consomment plus 

de  450 kWh/m²/an. 99% des ces 

logements sont en dessous de la 

classe C. Ils représentent un fort 

enjeu de rénovation.  

 

1. Etat des lieux énergétique du parc de logements 

0 

100 000 

200 000 

300 000 

400 000 

500 000 

600 000 

avant 
1915

de 1916 
à 1948

de 1949 
à 1967

de 1968 
à 1975

de 1976 
à 1981

de 1982 
à 1989

de 1990 
à 2000

de 2001 
à 2006

Répartition des étiquettes Energie par période de construction 
en Rhône-Alpes (étiquette de type facture) 

Source : Energies Demain-Modèle ENERTERWEB

Unité : nombre de logements

G F E D C B A

Un enjeu majeur de rénovation énergétique sur les logements construits avant 1975 

en Rhône-Alpes  
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Répartition des étiquettes Energie par énergie principale 
de chauffage en Rhône-Alpes (étiquette de type facture)

Source : Energies Demain-Modèle ENERTERWEB
Unité : nombre de logements A

B

C

D

E

F

G

Les logements qui utilisent du bois, de l’électricité ou 

du charbon sont nombreux à être classés dans les 

étiquettes F et G. L’utilisation de gaz naturel ou de 

GPL comme mode de chauffage semble être le 

moyen le plus économe en énergie.  

 

Les logements collectifs se distinguent légèrement 

des logements individuels car ils sont 

proportionnellement plus nombreux dans les classes 

A, B et C : 11% pour 6% dans les logements 

individuels. 
0%

20%

40%

60%

80%

100%

Logement 
collectif

Logement 
individuel

Répartition des étiquettes Energie par période de construction 
en Rhône-Alpes (étiquette de type facture)

Source : Energies Demain-Modèle ENERTERWEB

Unité : nombre de lgts

A

B

C

D

E

F

G

Répartition des étiquettes Energie selon le type de logement 

En Rhône-Alpes ( étiquette de type facture) 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Etiquette de type facture  

 

Cette méthode de calcul 

consiste à déduire une 

consommation d’énergie des 

factures (électricité ou 

gaz par exemple) ; cette 

estimation s’effectue à partir 

des consommations 

«réelles». L’effet portefeuille 

est donc pris en compte.  

C’est une estimation du 

comportement réel des 

occupants. 
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Evolution du prix de l'électricité pour un ménage souscrivant au tarif bleu 
option "base" en France selon le type de logement (sans chauffage électrique)

Source: MEEDDM / CGDD / SOeS 
Unité : abonnement et consommation en euros TTC

Studio**

Appartement*

1. Etat des lieux énergétique du parc de logements 

Prix de l'électricité pour un ménage  

souscrivant au tarif bleu option « base » 

 

Les prix de l'électricité indiqués correspondent aux tarifs d'EDF pour un ménage disposant d'un abonnement au tarif bleu, 

option base. Ils sont exprimés en euros TTC. 
 

Le tarif bleu option base est proposé pour des puissances allant de 3 à 36 kVA. 
 

On distingue le prix de l'abonnement de celui de la consommation d'électricité. Ces prix sont fonction de la puissance 

souscrite. Il n'y a pas de distinction de prix entre heures pleines et heures creuses. 
 

Des prix complets, comprenant abonnement, consommation et correspondant à des consommateurs types, sont également 

fournis. Ils sont exprimés en euros TTC / 100 kWh. 
 

Les taxes locales (municipales et départementales) sur l'électricité, et donc les prix, peuvent varier selon les communes.  

* Hypothèse de calcul : consommation de 1 700 kWh par an. 

C'est la consommation standard d'un appartement de taille 

moyenne sans chauffage électrique 

 

** Hypothèse de calcul : consommation de 1 200 kWh par 

an. C'est la consommation standard d'un studio sans 

chauffage électrique 

Au mois d’août 2011, le coût de 

l’électricité est de 17,26 euros TTC pour 

un studio et  de 16,47 euros TTC pour un 

appartement.  

 

La dernière augmentation date du mois de 

juillet 2011. Les prix pour un studio ont 

augmenté de 2,9% et de 4,5% pour un 

appartement.  

Augmentation du prix de l'électricité depuis le mois de juillet 2011

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  
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De nombreux éco-PTZ accordés en Rhône-Alpes (15 006 depuis le 1er mars 2009)

1 009   

2 696   

3 055   

1 714   

1 813   

1 725   

2 038   

956   

 -

 1 000

 2 000

 3 000

 4 000

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1

2009 2010 2011

Quelle est la dynamique du dispositif des éco-prêts à taux zéro ?

956 éco-prêts à taux zéro accordées

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

 

Qu’est-ce que l’éco-prêt à taux zéro ? 
 

L’éco-PTZ, lancé le 1er mars 2009 constitue un levier important en matière de travaux de rénovation énergétique. Son 

application est limitée dans la durée jusqu'au 31 décembre 2013. 

  

 Pour bénéficier de ce prêt, il faut à minima réaliser une de ces trois actions : 

• « Bouquet de travaux » d’économie d’énergie (au moins deux types de travaux : toiture, murs extérieurs, fenêtres, porte, 

chauffage, etc.) 

• Atteindre un niveau de « performance énergétique globale » minimale du logement 

• Réhabiliter un système d’assainissement non collectif par des dispositifs ne consommant pas d’énergie.  
 

Conditions d’attribution: 
• être propriétaire, occupant  ou bailleur 

• le logement doit être une résidence principale construite avant le 1er janvier 1990. 

• en copropriété, chaque copropriétaire peut faire individuellement une demande d’éco-prêt à taux zéro pour les travaux réalisés par la 

copropriété. Mais cette démarche n’est possible qu’une fois par logement. 

• les travaux doivent être menés par des professionnels pour le compte du demandeur.  

Le dispositif éco-PTZ ne connaît pas le 

regain escompté. Au 1er trimestre 2011, le 

nombre d’éco-PTZ accordés (956) a atteint 

le niveau le plus bas depuis l’existence de 

ce dispositif. Aussi, on observe une baisse 

de -53% par rapport au trimestre dernier.  
 

 

84% des prêts émis ce trimestre 

concernent les logements individuels. Cela 

correspond à 802 éco-PTZ sur 956 

accordés.   

Rapporté au parc de logements 

éligibles, le nombre de logements 

bénéficiant de ce prêt est de 7,4 pour  

1 000. Notons cependant une forte 

disparité entre la densité sur l’individuel 

(14,2 pour 1 000) et sur le collectif (1,8 

pour 1 000).  

en Rhône-Alpes au 1er trimestre 2011,

soit -53% par rapport au 4ème trimestre 2010

2 038 956 -53%

1 651 802 -51%

387 154 -60%

T4 2010
Eco-prêt à taux zéro

Source: SGFAS
T1 2011 Evolution 

Nb éco-PTZ accordés

Nb éco-PTZ accordés - logements individuels

Nb éco-PTZ accordés - logements collectifs

Nombre d'éco-PTZ émis en Rhône-Alpes en 2011 par trimestre

Source: SGFGAS

mais une densité relativement faible (7,4 logements pour 1 000)

7,0 7,4 +7%

13,3 14,2 +7%

1,7 1,8 +8%

Bilan à fin 

dec. 2010

Bilan à fin 

mars 2011
Evolution 

Eco-PTZ cumulés depuis le 1er Mars 2009   

Source : SGFGAS

Nb de prêts / 1 000 logements éligibles

- Logements individuels

- Logements collectifs

Le projet de loi de Finances 2012, rendu public 

le 28 septembre 2011, propose, entre autre :  

• le retour du cumul du crédit d’impôt pour le 

développement durable et de l’éco-PTZ  

•  le rallongement du délai de remboursement de 

10 à 15 ans.  

Cela pourrait relancer ces dispositifs d’aide aux 

travaux. 
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15 006 éco-prêts à taux zéro accordées

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Depuis la mise en place du 

dispositif le 1er mars 2009, 15 006 

éco-PTZ ont été accordés. Ceci 

place la région Rhône-Alpes eau 2nd 

rang des régions françaises. Cela 

correspond à 311 Millions d’euros 

de travaux réalisés.  
 

 

La région Rhône-Alpes se distingue 

cependant de la tendance nationale : 

13% des prêts accordés concernent 

des logements collectifs pour 7% en 

France.  

 

depuis le 1er mars 2009 en Rhône-Alpes,

soit 311 M€ de travaux réalisés

15 006 155 478 10% 2

13 039 144 814 9% 3

1 967 10 664 18% 1

311 M€ 2 986 M€ 10% 1

7,4 7,2 14

14,2 12,2 8

1,8 1,1 6densité - logements collectifs

densité - logements individuels

nombre éco-PTZ - logements individuels

nombre éco-PTZ - logements collectifs

Volume de travaux

Part de 

Rhône-Alpes 

/ Fce

Nb de prêts / 1 000 logements éligibles

Eco-PTZ cumulés du 1er Mars 2009 au 31 mars 2011

Source : SGFGAS

Nb éco-PTZ accordés

Rang RA 

/ Fce

Rhône-

Alpes
France

Nombre d'éco-PTZ accordés au 31 mars 2011 (cumul)

rapporté aux logements éligibles et volume des

 travaux concernés

Unité: Nombre d’éco-PTZ et Montant des travaux en Millions d’euros  -  Source: SGFGAS cumul au 31 mars 2011
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Logements collectifs

Nombre d'éco-PTZ accordés au 31 mars 2011 (cumul)

rapporté aux logements éligibles

Logements individuels

Nombre d'éco-PTZ accordés au 31 mars 2011 (cumul)

rapporté aux logements éligibles

Système de 
production d'ECS 

utilisant une 

source d'EnR
5%

Système de 
chauffage utilisant 
une source d'EnR

9%

Isolation thermique 
des murs

15%

Système de 
chauffage ou 

d'ECS

17%

Isolation thermique 
des toitures

23%

Isolation thermique 
des parois vitrées 

et portes

31%

3 actions concentrent 70% des travaux réalisés dans le cadre de l'éco-PTZ

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Forte disparité entre l’individuel et le collectif 

3 actions concentrent 70% des travaux 

réalisés dans le cadre du dispositif éco-

PTZ : 

 

• Isolation thermique des parois vitrées et des 

portes 

• Isolation thermique des toitures 

• Système de chauffage ou d’ECS.  

Répartition des actions de travaux réalisées en Rhône-Alpes

Unité : Nb d'offres - Source: SGFGAS (cumul depuis le 1er Mars 2009)
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9 575 éco-prêts pour le logement social accordés en Rhône-Alpes à la fin du mois de 

mai 2011, soit +15% par rapport au mois précédent

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Nombre d’éco-PLS accordés par logement à fin Mai 2011 
Unité : Nombre de logements sociaux rénovés dans le cadre de l’éco-PLS et Montant 

des travaux en euros -  Source : Caisse des dépôts 

L’éco-prêt pour les logements sociaux 
 

« L’éco-prêt logement social » est un prêt 

d’un montant de 9 000 à 16 000 € par 

logement, accessible aux organismes 

d’habitations à loyer modéré, aux 

sociétés d’économie mixte ou encore aux 

communes possédant des logements 

sociaux.  Il a été mis en place fin février 

2009 et a été reconduit en 2011. Il est 

majoré de 2 000 € par logement si 

l’objectif vise l’obtention d’un label de 

performance énergétique 
 

Il s’adresse aux logements les plus 

énergivores. En termes de classes de 

diagnostic de performance énergétique 

(DPE), cela correspond environ à la 

rénovation de logements classés D, E, F 

ou G. L’objectif pour ces logements est 

de passer en classe C. 

Depuis le début du dispositif (février 

2009) 9 575 logements sociaux 

rhônalpins ont été rénovés dans le 

cadre de l’éco-PLS à fin mai 2011. 
 

Ces logements rénovés sont donc à 

présent au moins en classe énergétique 

C. Cela représente 115 opérations et un 

volume de travaux de 287 Millions 

d’euros. En moyenne, les travaux de 

rénovation d’un logement approchent les 

30 000 euros.  
 

Rapporté au parc de logements 

sociaux éligibles (en classe D, E, F, G), 

27 logements sur 1 000 ont été 

rénovés.  
 

L’octroi de l’éco-prêt pour le logement 

social est cependant clos en Rhône-

Alpes depuis  fin mai 2011 car 

l’enveloppe budgétaire prévue pour ce 

dispositif est entièrement utilisée. 

Nombre d'éco-prêts pour le logement social cumulés

Source : Caisse des dépôts

Bilan à fin 

Mai 2011
Evolution

9 575 +15%
Nb de logements sociaux rénovés dans le cadre 

d'un éco-PLS

Bilan à fin 

Avril 2011

8 334

9 575 99 108 10%

115 1 139 10%

287 M€ 2715 M€ 11%

29 999 € 27 395 €

27 ND.

1965 1964

Volume de travaux réalisés

Montant moyen des travaux

Année de construction moyenne des logements

Nb de prêts pour 1 000 logements éligibles

Rhône-

Alpes

Eco-PLS cumulés du 25 Février 2009 à fin Mai 2011 

Source : Caisse des dépôts - Energie demain - modèle 

enerterWEB 2011

Nb d'éco-PLS (nb de logements)

Nb d'éco-PLS (nb d'opérations)

France
Part de Rhône-

Alpes / Fce

Les départements qui comptabilisent le 

plus de logements sociaux rénovés dans 

le cadre de l’éco-PLS sont le Rhône  

(3 158 logements), l’Isère (1 835 

logements) et la Loire (1 761 logements).  
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soit +28% de plus qu'au 1er Février 2011
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Logements individuels

Logements collectifs

Un dispositif concernant essentiellement les logements collectifs

Qu’est-ce que le label BBC rénovation ? 

 

Le label BBC rénovation a été mis en place fin 2009 

par le collectif Effinergie. 
 

Peuvent être certifiés BBC-Effinergie Rénovation, 

les bâtiments respectant l’une des conditions 

suivantes:  

- une consommation maximale en énergie primaire 

de 80kWh/m² shon.an ; elle comprend le chauffage, 

le refroidissement, la ventilation, les auxiliaires, la 

production d’eau chaude et l’éclairage. Cette 

consommation est pondérée selon les régions. 

- une réduction de 40% de la consommation en 

énergie primaire pour les bâtiments à autre usage 

que l’habitation par rapport à la consommation de 

référence définie dans la RT 2005. 

Les demandes de labellisation BBC rénovation 

Situation au 1er juillet 2011

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Une dynamique des demandes 

BBC rénovation en Rhône-Alpes 

moins forte que celle des 

demandes BBC dans le neuf :  
 

+28% de demandes  BBC rénovation 

de plus qu’au 1er février dans l’ancien 

pour +63% dans le neuf. 
 

Ces demandes sont particulièrement 

tournées vers le logement collectif 

avec 1 741 demandes (22 

opérations) et seulement 12 pour les 

logements individuels.  

 Des demandes qui concernent essentiellement 

les logements collectifs 
 

Ce phénomène est plus marqué en Rhône-Alpes 

qu’en France. En effet, 99% des demandes de 

labellisation BBC rénovation faites depuis le début du 

dispositif en Rhône-Alpes concernent les logements 

collectifs contre 96% en France. Ceci s’explique par 

le caractère très collectif du parc de logements 

rhônalpins.  

1 369 1 753 +384 +28%

NS. 12 NS. NS.

1 352 1 741 +389 +29%

16 22 +6 +38%

Nombre de  demandes de labellisation 

BBC rénovation cumulé en Rhône-Alpes 

Unité : Nb de logements 

Source: BBC-Effinergie

Total logements

Logements individuels

Logements collectifs 

Evolution

Valeur

Opérations collectives 

Bilan au 

1er Fév. 

2011

Bilan au 

1er Juil. 

2011
%

en Rhône-Alpes : 

Progression des demandes de labellisation BBC rénovation

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Unité : Nombre de logements - Source : BBC - Effinergie

(99% des demandes)

Répartition des demandes de labellisation BBC rénovation

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Unité : Nombre de demandes

Source : BBC - Effinergie (Bilan au  1er Juillet 2011)

12
1%

1 741
99%

Logements individuels

Logements collectifs

1 753 demandes de labellisation BBCau 1er Juillet 2011,
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Rhône-Alpes : 3ème région de France en termes de demandes de labellisation BBC

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Cumul des demandes de labellisation BBC rénovation  

de début 2010 au 1er juillet 2011 
Unité : Nombre de logements - Source: BBC - Effinergie 
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0 
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4378 

Logements individuels 

Logements collectifs 

Au 1er juillet 2011, Rhône-Alpes compte 

un nombre important de demandes BBC 

rénovation par rapport aux autres régions 

françaises. 

 

Avec 1 753 demandes de labellisation BBC 

rénovation au total, Rhône-Alpes se place au 

3ème rang des régions derrière l’Île-de-France 

et le Nord-Pas-de-Calais.  

 

Cette bonne position, surtout portée par les 

logements collectifs, masque un retard en 

termes de demandes BBC rénovation pour 

les logements individuels.  

Au 1er juillet 2011, seules 12 maisons ont 

demandé un label BBC rénovation en Rhône-

Alpes.  

Dans l’ancien, le PTZ+ a davantage soutenu les achats de logements performants 

 

Toujours en cohérence avec le Grenelle, le PTZ +, entré en vigueur au 1er janvier 2011, a été conçu pour inciter 

l’amélioration des performances énergétiques des logements anciens. 
 

Premier bilan et enseignements 

Six mois après son entrée en vigueur, les nouvelles données chiffrées indiquent une accélération de la 

distribution du PTZ+ et confortent le renouveau de l’accession à la propriété en France. La signature de 200 000 

PTZ+ en France en un peu plus de six mois témoigne donc du succès du dispositif, d’autant plus remarquable 

que sa montée en charge a exigé des banques un important travail d’adaptation des outils de gestion et de 

communication. 
  

La répartition des 200 000 premiers prêts accordés permet de dire qu’en plus de favoriser l’accession à la 

propriété, le PTZ+ répond aux objectifs que le gouvernement s’était fixés. Il constitue un outil adapté à la réalité 

des territoires, sa visée environnementale est non négligeable et bien qu’il bénéficie à tous, il concentre l’aide 

sur les ménages modestes. 

Source : MEDDTL 

 

 

au 1er Juillet 2011

3

7

3

Rang de la région Rhône-Alpes parmi les 

régions françaises en termes de 

demandes de labellisation BBC au 1er 

Juil. 2011  

Source: BBC-Effinergie

Total logements

Logements individuels

Logements collectifs 

Rang



Page 29 

0 1 1 1
0

20

48

68

Logements individuels

Logements collectifs

2. Comment progresse la rénovation énergétique 

des logements ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Les labellisations BBC 

rénovation  accordées 

progressent plus vite que les 

demandes … 

 

… mais il existe encore un 

retard important entre les 1 753 

demandes et les 69 labels 

accordés au 1er juillet 2011 

(depuis le 1er janvier 2010, début 

du dispositif) 
 

Au regard de la part importante 

des demandes de labellisation sur 

le logement collectif, les labels 

accordés concernent surtout ce 

type de logement : 68 labels (soit 4 

opérations) pour le collectif contre 

seulement 1 pour  une maison.  

Cumul des labellisations BBC rénovation  

de début 2010 au 1er juillet 2011 
Unité : Nombre de logements - Source: BBC - Effinergie 

123 

1 

68 

213 

134 

1464 

Logements individuels 

Logements collectifs 

Au 7ème rang des régions françaises 

en termes de nombre de labels 

accordés, Rhône-Alpes est en retard. 
 

Rhône-Alpes reste cependant la seule 

région française avec une rénovation de 

maison labellisée BBC.  

16 

86 78 

Les labellisations BBC rénovation accordées en Rhône-Alpes : 
Situation au 1er juillet 2011

49 69 +20 +41%

1 1 = =

48 68 +20 +42%

3 4 +1 +33%

Bilan au 1er 

Juil. 2011

Evolution

Valeur %

Bilan au 1er 

Fév. 2011

Nombre de labellisations BBC 

rénovation cumulé en Rhône-Alpes 

Unité : Nb de logements 

Source: BBC-Effinergie

Total logements

Logements individuels

Logements collectifs 

Opérations collectives 

Progression des labellisations BBC rénovation

en Rhône-Alpes selon le type de logement

Unité : Nombre de logements - Source : BBC - Effinergie

Rhône-Alpes : 7ème région de France en termes de labellisations BBC rénovation

au 1er Juillet 2011

7

1

7

Rang

Rang de la région Rhône-Alpes 

parmi les régions françaises en 

termes de labellisations BBC 

rénovation au 1er Juil. 2011  

Source: BBC-Effinergie

Total logements

Logements individuels

Logements collectifs 

69 labellisations BBC rénovation accordées au 1er Juillet 2011,

soit +41% de plus qu'au 1er Février 2011
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3. Quels dispositifs mis en place pour préparer et 

engager la rénovation énergétique des locaux ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

Audits et rénovation des bâtiments de l’Etat  

RAPPEL DE LA DEMARCHE ENGAGEE DANS LA REGION RHONE-ALPES POUR LA REALISATION DES AUDITS 

 

Dans le cadre du plan de relance engagé en 2009, la réalisation des audits (énergie Ŕ gros entretien et accessibilité) sur le 

patrimoine immobilier de l'Etat, s'est déroulée en 2010 et terminée au début de 2011. Cette démarche a été pilotée par les 8 

directions départementales des territoires (DDT) de la région et coordonnée par la DREAL Rhône-Alpes. 

 

Les éléments présentés ci-après concernent essentiellement la partie état des lieux des audits. 

Ain 32 82 160 15 990 960 195 2 581 901 31

Ardèche 30 76 615 14 816 751 193 2 241 571 29

Drôme 31 96 438 18 898 572 196 2 309 093 24

Isère 55 284 486 76 980 440 271 8 089 468 28

Loire 58 167 057 38 197 579 229 5 701 200 34

Rhône 79 468 939 153 128 836 327 12 882 188 27

Savoie 55 157 556 41 947 888 266 5 864 294 37

Haute-Savoie* 48 133 530 31 554 078 236 4 155 921 31

Total région 388 1 466 781 391 515 104 267 43 825 636 30

Emission GES 

(kgCO2/an)

Emission GES 

(kgCO2/m².an)

* données non consolidées

Département
Nb de sites 

audités
SHON auditée CONS. (kWhep/an)

CONS. 

(kWhep/m².an)

48 

55 

79 

58 

55 

31 

30 

32 

133,5 

157,6 

468,9 

167,1 

284,5 

96,4 

76,6 

82,2 

0 200 400 600 

Haute-Savoie

Savoie

Rhône

Loire

Isère

Drôme

Ardèche

Ain

Répartition des sites audités sur les 8 départements
Source : DREAL - Bilan au 21/09/2011

SHON auditée (en 
milliers de m²)

Nb de sites audités 

I. AUDITS ENERGIE / GROS ENTRETIEN 

Dès l'origine, il est apparu important de regrouper les 2 thèmes, 

« gros entretien » et « énergie », car un des éléments clés du 

gros entretien est la durée de vie des composants du bâtiment, 

qui permet de préciser les échéances majeures de rénovation. 

Ce point est d'autant plus important quand une collectivité a un 

parc important à gérer et qu'il faut procéder à une 

programmation des travaux sur un certain nombre d'années. 

 

Le simple remplacement des éléments vétustes permet 

généralement un gain important en matière d'économie 

d'énergie, cela avec un sur-investissement limité, fonction du 

niveau d'isolation renforcée souhaité (dans les audits qui 

comprennent une codification des actions la dénomination de ce 

type de travaux est GEE, c'est-à-dire « gros entretien » - 

« énergie »). 

 

En définitive, ce sont près de 400 sites totalisant environ 

1 500 000 m² de SHON, qui ont été audités par les bureaux 

d'études (désignés grâce à l'accord-cadre régional signé le 1er 

octobre 2009 par le SGAR Rhône-Alpes). 

Les premiers résultats sur le parc audité : 

 

Les principaux résultats, comme la cotation sur l'état des bâtiments (conformément au guide CERTU), les consommations 

d'énergie, le coût des actions correctives... ont été regroupés dans des tableaux de synthèse, qui constitueront la base OCAPI 

de France-Domaine. Globalement, on observe que la consommation moyenne sur la région, qui représente la moyenne des 3 

années (2006, 2007 et 2008) est de 267 kWhep/m².an. La consommation annuelle de ce parc est d'environ 0,4 TeraWh/an. 

Récapitulatif des consommations énergétiques et des émissions de GES : 
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3. Quels dispositifs mis en place pour préparer et 

engager la rénovation énergétique des locaux ? 

II . Rythme de rénovation énergétique du parc existant en Rhône-Alpes  

II. AUDITS ACCESSIBILITE 

 

La thématique accessibilité, qui a fait l'objet d'un traitement séparé au niveau des audits, apparaît moins aisé à objectiver et à 

quantifier que celle de l'énergie. 

 

Le cahier des charges utilisé (et proposé par la DDT 69 comme pour l'énergie) présentait plusieurs innovations, comme la 

description du fonctionnement du bâtiment par fonction, l'analyse des déplacements avec un zoom sur les aléas, ainsi qu'une 

cotation suivant 4 couleurs, ce qui constitue une amélioration sensible par rapport à l'approche : réglementaire / non 

réglementaire sur chaque partie du bâtiment. 

 

Toutefois, même si les fonctions ont bien été identifiées dans chaque bâtiment, il n'est pas vraiment possible de présenter 

une photographie du parc, du fait que de nombreuses fonctions reçoivent une cotation rouge alors que l'aléa sur un 

déplacement n'est pas majeur. 

 

On constate ainsi qu'une grande partie des bâtiments reçoit une cotation globale « accessibilité » de niveau rouge, dont la 

justification peut être très différente d'un bâtiment à l'autre. 

 

En revanche, dans les 8 départements, le ratio du coût des travaux par m² de SHON est relativement homogène, de l'ordre 

de 85 €/m² de SHON, toutes dépenses confondues. 

Synthèse sur les actions correctives proposées dans les audits : 

 

L'objectif visé principalement était l'échéance 2020 du Grenelle (en fait, les audits comprenaient 3 scénarios : 2020, 2050 et 

remise à niveau optimisée) : 

• réduction de 40% des consommations d'énergie 

• réduction de 50% des émissions de GES 

 

Les audits ont montré que cet objectif était techniquement réalisable puisque le niveau des résultats bruts obtenus est en 

moyenne de 35% d'économie d'énergie (53% pour la réduction d'émission de GES), pour un coût moyen des travaux qui 

s'élève à 300 €/m² de SHON toutes dépenses confondues. 

 

Progressivement, le dépouillement des données à l'échelle du parc permettra de connaître la répartition de la part du 

chauffage, de la climatisation, des types d'énergie pour le chauffage, etc... 

G : > 750 KWh/m²/an

F : 541 à 750 KWh/m²/an

E : 351 à 540 KWh/m²/an

D : 211 à 350 KWh/m²/an

C : 111 à 210 KWh/m²/an

B : 51 à 110 KWh/m²/an

A : < 50 KWh/m²/an

0%

4%

23%

38%

33%

1%

0%

Répartition des 388 sites audités selon 
leur étiquette énergétique en Rhône-Alpes

Unité : Surface SHON en  m²- Source : DREAL - Bi lan au 21/09/2011

Plus d'un tiers du patrimoine relève 

de la classe B et C.  

 

27% du patrimoine est énergivore 

(classe E et F). 

Source : DREAL – Bilan au 21 septembre 2011 
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Le dispositif des Opérations Programmées d’Amélioration Thermique et Energétique 

des Bâtiments (OPATB) en Rhône-Alpes  

Mises en place par les collectivités locales, en partenariat avec l’État, l’ADEME et l’ANAH, les Opérations 

Programmées d’Amélioration Thermique et Énergétique des Bâtiments (OPATB) ont pour objectif de stimuler, par 

un programme d’animations et de subventions, des travaux de maîtrise de l’énergie dans les bâtiments 

résidentiels et tertiaires existants (publics et privés). Il existe 11 OPATB en France ; la région Rhône-Alpes en 

compte 5. Initié en 2002, ce dispositif est arrivé à son terme.  

 

Le dispositif d’aide aux travaux de rénovation au titre des OPATB de Grenoble, d’Echirolles, du Parc Naturel Régional du 

Pilat et du Pays Voironnais est clos. Il reste ouvert pour l’ OPATB de Bourgoin-Jallieu jusqu’en 2013. Des études 

d’évaluation sont en cours sur ces territoires.  

4. Quel état d’avancement des OPATB ? 

Grenoble (38) opération « Grands Boulevards »  
 

Conduite entre 2006 et 2009, l’OPATB des «Grands Boulevards» de Grenoble a permis une diminution de la 

consommation d’énergie de 369 tep par an et une réduction de 700 tonnes d’émission de CO2. Un accompagnement 

technique soutenu a souvent permis de dépasser les objectifs prévus.  

Dans le secteur des bâtiments tertiaires, le dispositif OPATB a été confronté à une réactivité moindre des porteurs de 

projets (petits commerces, tertiaires privés publics).  

L’OPATB des grands boulevards a permis de définir les bases de la campagne Mur/Mur portée par la La Communauté 

d’Agglomération Grenoble Alpes-Métropole.  

Le Parc Naturel Régional du Pilat (42 – 69) « Energie 

Pilat »  
 

1ère OPATB à l’échelle d’un territoire de Parc Naturel 

Régional dans un milieu rural, « Energie Pilat » a été 

conduite de 2007 à 2011. Elle avait des objectifs ambitieux 

de réduction des consommations d’énergie et de 

diminution des gaz à effet de serre sur un territoire 

contrasté au niveau géographique, climatique et 

patrimonial. 

« Energie Pilat » a permis de réaliser une économie 

d’énergies non renouvelables de 26,6 GWh et d’éviter le 

rejet de 6 129 tonnes de CO2 par an. Au total, 1 300 

logements ou bâtiments ont fait l’objet d’améliorations 

thermiques.  

Si les objectifs ont été dépassés dans le secteur de 

l’habitat privé individuel, l’opération n’a pas pu mobiliser le 

secteur tertiaire privé. Le parc naturel régional est 

aujourd’hui mobilisé sur un Plan Climat Territorial afin de 

poursuivre le dynamisme initié par l’OPATB. 

Bourgoin-Jallieu (38) « Berjallienne Attitude »  
 

L’OPATB, démarrée en 2009, incite les propriétaires berjalliens à réaliser des travaux afin de limiter leurs consommations 

d’énergie et émissions de gaz à effet de serre.  

Suite à la présentation des résultats d’une thermographie aérienne, plus d’une centaine de personnes avaient pris contact 

avec l’équipe d’animation de l’OPATB pour du conseil. Sept foyers et une première copropriété avaient ensuite entamé des 

travaux. Les objectifs sur la cible de l’habitat privé collectif devraient être atteints au terme de l’OPATB (300 logements 

rénovés). La ville a aussi engagé sur son patrimoine une stratégie d’intervention par étape compatible avec des niveaux 

d’exigences de bâtiment basse consommation. Des premiers résultats d’économies de consommation sur les travaux 

réalisés en début d’opération sont déjà constatés.  

L’OPATB « Berjallienne Attitude », dernière OPATB lancée en Rhône-Alpes, se terminera en 2013.  

Pays Voironnais (38) « Objectif Economies d’Energie »  
 

Les objectifs de l’OPATB du Pays Voironnais, démarrée en 

2007, ont été de sensibiliser la population, de susciter la 

réalisation de travaux d’amélioration et de participer au 

développement des compétences locales.  

L‘objectif global de 10 410 MWh par an prévu dans l’étude 

opérationnelle n’a pas pu être atteint. Voici les résultats qui 

ont été atteints :  

- dans l’habitat privé, grâce au dispositif incitatif de 

diagnostic gratuit, de conseils et 

d’accompagnement lors de permanences locales ;  

- dans l’habitat public, pour lequel le Pays 

Voironnais avait passé une convention 

d’accompagnement avec les principaux bailleurs 

sociaux du territoire.  

L’OPATB « Objectif Economies d’Energie » s’est terminée 

en 2011. La mobilisation des professionnels se poursuit 

notamment dans le cadre des actions menées avec la 

maison de l’emploi et le futur plan climat énergie territorial 

qui sera adopté lors du premier semestre 2012.  

Source : ADEME – Septembre 2011 
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La ville a adopté en 2004 son Agenda 21 après 3 ans de travail participatif. Parmi les priorités d'action retenues figurent la 

maitrise de l’énergie et la protection du climat. La ville d’Echirolles a donc souhaité lancer en 2007 une OPATB afin de 

mobiliser son plus fort gisement d’énergie : l’habitat privé. Elle a ciblé son opération sur un quartier qui présente une forte 

densité de logements construits entre 1945 et 1975.  Des diagnostics ont été réalisés puis aux vues des résultats certains 

logements ont été rénovés.  

 

La ville d’Echirolles a également profité de cette opération pour rénover au niveau BBC un groupe scolaire situé dans le 

secteur OPATB afin de créer une dynamique incitative auprès des propriétaires. L’OPATB s’est clôturée le 31 décembre 

2010. La ville est désormais partenaire de la campagne Mur/Mur de rénovation des copropriétés sur l’agglomération 

grenobloise.  

4. Quel état d’avancement des OPATB ? 

Focus sur l’OPATB de la ville d’Echirolles 

Source : OPATB Echirolles – Septembre 2011 

Bilan des pavillons 

Menuiseries
29%

Chaudière à 
condensation

14%
Isolation

14%

VMC
11%

Double 
vitrage

7%

ECS
7%

Autres
18%

Type de travaux réalisés dans le cadre de l'OPATB
Source : OPATB Echirolles

25 diagnostics de performance énergétique ont été 

financés dans le cadre de l’OPATB d’Echirolles. Parmi 

ceux-là, 14 pavillons ont été rénovés pour un volume de 

travaux de plus de 136 000 € HT. En moyenne, les 

travaux ont coûté près de 10 500 € par logement. Les 

aides de l’OPATB correspondent à 30% du volume de 

travaux réalisés. Les aides de la villes ont toujours été 

attribuées. Au total, elles représentent 18% du volume 

de travaux. Certains projets ont également bénéficié 

des aides de l’ADEME.  

 

Les 3 types de travaux le plus réalisés sont le 

changement de menuiseries, la mise en place d’une 

chaudière à condensation et l’isolation.  

 

Les économies d’énergie estimées pour les pavillons 

correspondent à 2 761 kWh et de 705 kg de CO2 par 

an et par logement en moyenne, soit 155€ d’économies 

par an et par logement en moyenne. 

14 2 761 kWh

136 339 € 705 kg de CO2

10 488 €

41 092 €

30%

24 525 €

14 784 €

Montant total des aides OPATB

Montant total des aides de la ville

Montant total des aides de l'ADEME

Taux d'aides OPATB

Economies / an 

/ logement

155€ 

d'économies 

Pavillons

Source : OPATB Echirolles

Volume de travaux (HT)

Montant moyen des travaux

Nombre de logements rénovés
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4. Quel état d’avancement des OPATB ? 

Source : OPATB Echirolles – Septembre 2011 

Bilan des copropriétés 

17 diagnostics de performance énergétique de copropriétés ont été financés dans le cadre de l’OPATB d’Echirolles. Parmi 

ces copropriétés, 6 (540 logements) ont été rénovées pour un volume de travaux de plus de d’1 Million d’€ HT. En 

moyenne, les travaux ont coûté près de 170 000€ par copropriété. Les aides de l’OPATB correspondent à 33% du volume 

de travaux réalisés. Comme pour les pavillons, des aides de la villes ont toujours été attribuées, représentant 19% du 

volume de travaux. Certains projets ont également bénéficié des aides de l’ADEME.  

 

Sur 5 opérations, 3 ont privilégié l’isolation par l’extérieur et deux ont combiné isolation de la toiture avec d’autres types de 

travaux (équipements de chauffage notamment). 4 opérations sur 6 ont au moins atteint la classe énergétique C soit moins 

de 150 kWh/m²/an.  

 

Pour les copropriétés, le bilan de l’OPATB annonce entre 15 et 40% des consommations d’énergies des ménages soit des 

économies financières pour chaque logement de 100 à 350€ par an. 

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

Répartition des types de travaux réalisés sur 5 opérations 
sur 6 dans le cadre de l'OPATB

Unité : euros HT  - Source : OPATB Echirolles

Isolation par l'extérieur

Isolation toiture

Isolation plancher

Autres

6

540

1 017 299 €

169 550 €

337 619 €

33%

196 930 €

140 689 €

Economies / an 

/ logement

entre 15 et 40% 

d'économies 

d'énergie

Copropriétés

Source : OPATB Echirolles

Nombre de copropriétés rénovées

Volume de travaux (HT)

Montant moyen des travaux

entre 100 

et 350€
Taux d'aides OPATB

Montant total des aides de la ville

Montant total des aides de l'ADEME

Nombre de logements rénovés

Montant total des aides OPATB
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Pour mémoire :

Adaptation des professionnels du

Bâtiment en Rhône-Alpes

III.   

 

Evolution 2009-2010 du marché de la ventilation 

double flux en France

+24%

+5% Evolution 2009-2010 du marché des systèmes DRV

-6% Evolution 2009-2010 du marché des centrales de traitement de l'air

+14% Evolution 2009-2010 du marché des PAC Air / Air

-42%
Evolution 2009-2010 du marché 

des PAC Air / Eau

des marché de la ventilation de type

VMR et de la ventilation liée au collectif et au tertiaire en France

Stabilisation

 - Situation à la fin du 2ème trimestre 20115 321 stagiaires FEE Bat

128 stagiaires COBBAC - Situation à la fin du 2ème trimestre 2011

36 stagiaires REBBAC  - Situation à la fin du 2ème trimestre 2011
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1. Quelle est la dynamique de formation FEE Bat ? 

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

FEE Bat 
 

La Formation aux économies d’énergie des entreprises et des artisans du Bâtiment développe et systématise la prise en 

compte de la dimension énergétique dans l’ensemble des travaux de rénovation des bâtiments, en les appuyant sur des 

technologies performantes et des solutions innovantes.  

5 modules concernent le résidentiel (avec une déclinaison de 2 d’entre eux pour les DOM) et 1 autre concerne le tertiaire. 

Le 5ème module a été mis en place à partir de septembre 2011. Ce module, dont les formations portent sur le neuf, vient enrichir 

la palette des modules FEE Bat ciblés initialement sur la rénovation énergétique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le module 1 Tertiaire a pour but d’élaborer et de proposer des offres de travaux d’amélioration énergétique adaptées aux 

petits et moyens bâtiments tertiaires. 

Module 1  

• Identifier les 
éléments clés 
d’une offre 
globale 
d’amélioration 
énergétique des 
bâtiments.  

Module 2  

• Maîtriser les 
logiciels pour 
mettre en 
œuvre une offre 
globale 
d’amélioration 
énergétique des 
bâtiments. 

Module 3  

• Connaître, 
maîtriser et 
mettre en 
œuvre les 
technologies 
performantes 
d’amélioration 
énergétique 
des bâtiments.  

Module 4 

• Exploiter l’évaluation 
thermique et vendre l’offre 
globale d’amélioration 
énergétique des bâtiments 
résidentiels. 

• S’organiser pour porter 
juridiquement l’offre globale 
d’amélioration énergétique 
des bâtiments résidentiels. 

Module 5 à partir de 
septembre 2011 

• Gérer les interfaces d’un 
chantier en résidentiel basse 
consommation : RT2012 Ŕ 
perméabilité à l’air 

• Mettre en œuvre des 
bâtiments en résidentiel 
basse consommation : 
RT2012 Ŕ perméabilité à 
l’air  

Nb de stagiaires FEEBat 

Moyenne mobile 3 mois 

334 actifs du secteur Bâtiment ont suivi 

une session FEE Bat au 2ème trimestre 

2011 en Rhône-Alpes, soit -28% par 

rapport au trimestre précédent.  

 

Ils ont été formés dans 41 sessions réalisées 

en Rhône-Alpes. 

Nb de stagiaires FEEBat 464 334 -28%

Nb de sessions FEEBat 61 41 -33%

Nb de stagiaires FEEBat cumulés en 

Rhône-Alpes

Source : Organismes de formation

T1 2011 T2 2011

Evolution T1 

2011 / T2 

2011

Nombre de stagiaires FEE Bat en Rhône-Alpes

Source : Organismes de formation

334 stagiaires formés aux économies d'énergie au 2ème trimestre 2011
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1 950
36%

97
2%

1 597
30%

1 635
31%

42
1%

Module 1

Module 1 tertiaire

Module 2

Module 3

Module 4

1. Quelle est la dynamique de formation FEE Bat ? 

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

Depuis la mise en place du 

dispositif FEE Bat en 2008, 5 321 

stagiaires en Rhône-Alpes ont 

suivi un module, soit 14% des 

stagiaires en France 
 

36% d’entre eux ont réalisé un 

stage module 1 et 30% un module 

2.  La faible part de stagiaires 

ayant suivi le module 1 tertiaire et 

le module 4 s’explique par leur 

ouverture récente.  

Source : Organismes de formation

Nombre de stagiaires formés de 2008 

à la fin du 2ème trimestre 2011 selon le module choisi

Rhône-Alpes : 1ère région de France en termes de nombre de stagiaires FEE Bat

Répartition du nombre de stagiaires formés de 2008 

à la fin du 2ème trimestre 2011

Unité : Nb de stagiaires - Source : Organismes de formation

Nb de stagiaires - TOTAL 5 321 37 970 1

Nb de stagiaires - Module 1 1 950 15 595 2

Nb de stagiaires - Module 2 1 597 12 487 1

Nb de stagiaires - Module 3 1 635 8 358 1

Nb de stagiaires - Module 4 42 72 1

97 1 458

France

Données FEEBat cumulées depuis le 

début de l'année 2008

Source : Organismes de formation

Rhône-

Alpes

58%

6

Rang RA / 

Fce

Part de Rhône-

Alpes / Fce

14%

13%

7%

13%

20%

Nb de stagiaires - Module 1 

tertiaire
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REBBAC : Savoir rénover des bâtiments à basse consommation énergétique 

2. Quels dispositifs de formation des architectes, 

des ingénieurs et des maîtres d’ouvrages? 

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

COBBAC : Savoir concevoir des bâtiments à basse consommation énergétique 

COBBAC : quels enjeux ? 

•  Enjeux de la construction de bâtiments à 
haute performance énergétique 
 

•  Concevoir une enveloppe performante, de 
la phase conception à la phase chantier 
 

•  Equipements techniques et énergies 
renouvelables dans la conception de 
bâtiments à haute performance énergétique 
et efficacité énergétique 
 

•  Aide à la conception des bâtiments à basse 
consommation ou passifs, approche 
multicritères 

Entre 2009 et la fin du 2ème trimestre 2011, 128 personnes ont 

suivi la formation COBBAC en Rhône-Alpes au cours de 6 

sessions.  

Les ¾ des personnes formées sont des architectes. 

 

Une nouvelle session de formation COBBAC est prévue en octobre - 

novembre 2011. 

 

Source : ADEME - Données au 30 juin 2011 (cumul depuis 2009) 

REBBAC : quels enjeux ? 

•  Enjeux de la rénovation de bâtiments à 
basse consommation d’énergie   Ŕ  
diagnostic technique et énergétique   Ŕ  
étanchéité à l’air de l’enveloppe 
 

•  Les enveloppes performantes adaptées aux 
typologies de bâtiment  Ŕ équipements 
techniques de ventilation et chauffage 
adaptés à des rénovations à basse 
consommation d’énergie 
 

•  Etude de cas de rénovation de bâtiments 
collectifs, approche multicritères et 
pluridisciplinaire 

Entre 2009 et la fin du 2ème trimestre 2011, 36 personnes ont 

suivi la formation REBBAC au cours de 2 sessions organisées à 

Grenoble dans le cadre de la campagne d’isolation Mur-Mur. 

56% des personnes formées sont des ingénieurs et/ou des architectes. 

 

Deux nouvelles sessions de formations REBBAC en septembre Ŕ 

octobre et en novembre Ŕ décembre.  

 

Source : ADEME - Données au 30 juin 2011 (cumul depuis 2009) 

27%

23%
6%

17%

11%

10% 6%

Profil des stagiaires des formations REBBAC en Rhône-Alpes
Source : ADEME - données au 30 juin 2011 (cumul depuis début 2009)

Ingénieurs

Architectes

Architectes - Ingénieurs

Chefs d'entreprises

Economistes

Bureau d'études therm.

Autres

74%7%

7%
5%

7%

Profil des stagiaires des formations COBBAC en Rhône-Alpes
Source : ADEME - données au 30 juin 2011 (cumul depuis début 2009)

Architecte

Economiste

Thermicien

Maître d'ouvrage

Autres
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3. Quels sont les signes de montée en compétence 

des entreprises de Bâtiment ? 

Association fondée en 2006, Qualit’ENR 

regroupe les principaux installateurs 

d’énergies renouvelables pour promouvoir la 

qualité d’installation des systèmes à énergie 

renouvelable. Elle gère 4 appellations 

(labels) : Quali’Sol (pour eau chaude solaire 

et chauffage solaire), Quali’PV (pour 

électricité solaire), Quali’Bois (pour chauffage 

Bois Energie) et Quali’PAC (Chauffage 

aérothermie et géothermie depuis 2010).  

1 802 appellations Qualit’ENR ont été 

enregistrées (1ère attribution ou 

renouvellement) en Rhône-Alpes au cours du 

1er semestre 2011. 

 

Qualisol est l’appellation qui regroupe le plus 

d’entreprises (44%) après QualiPV (25%) et 

Qualibois (23%). 

 

 

 

  

Pour mémoire, au 1er Janvier 2010, on dénombre près de 45 500 entreprises de Bâtiment (toutes les unités de production) 

en Rhône-Alpes. Parmi elles, 58% n’ont pas de salarié.  

• Qualibat a créé, dès 2007, sept 

certifications "ENR", ainsi qu'une mention 

"Économie d'énergie" et une certification 

"Rénovation énergétique". Permettant tout à 

la fois de valider les compétences des 

professionnels chargés de la réalisation des 

travaux et d'aider leurs clients à les 

reconnaître et à les sélectionner, ces "offres 

vertes" s’enrichiront d’ici à mai 2011 de trois 

nouvelles certifications délivrées pour la mise 

en œuvre des installations photovoltaïques.  

Au cours des 6 premiers mois de 2011, 3 292 

certifications Qualibat ont été enregistrées 

(1ère certification ou renouvellement) en 

Rhône-Alpes. 

Parmi celles-ci, 156 ont été enregistrées pour 

la première fois, soit +16% par rapport au 

même semestre l’an dernier.  

3 292 certifications Qualibat

1 802 appellations Qualit’ENR

Source : Qualit'ENR

Répartition des appellations Qualit'ENR en Rhône-Alpes 

en 2011 selon le type d'appellation

23%

25%
44%

8%

Qualibois

QualiPV

Qualisol

QualiPAC

1 802

403

453

796

150

Appellations QualitENR *

Qualibois

S1 2011

QualiPV

Qualisol

Appellations Qualit'ENR

 Source: Qualit'ENR

QualiPAC

enregistrées en Rhône-Alpes au cours du 1er semestre 2011

enregistrées en Rhône-Alpes au cours du 1er semestre 2011

134 156 +16%

3 361 -2%

dont nouvelles certifications

S1 2010
Certifications Qualibat 

Source : QUALIBAT

Nb de certifications Qualibat enregistrées* 3 292

EvolutionS1 2011

* 1ère enregistrement ou renouvellement 

* 1ère enregistrement ou renouvellement 
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229 éco-artisans en Rhône-Alpes

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

3. Quels sont les signes de montée en compétence 

des entreprises de Bâtiment ? 

Créée par la CAPEB en Avril 2009, la marque ECO Artisan® vise à différencier et valoriser les artisans capables de 

répondre aux enjeux de la rénovation énergétique énoncée par le Grenelle de l’environnement.  
 

Elle est attribuée aux professionnels présentant des compétences particulières en matière de rénovation thermique. Sa 

gestion est confiée à l’organisme indépendant Qualibat qui en garantit l’impartialité.  

 Source : CAPEB 

« Les Pros de la performance énergétique® » est une marque déposée par la FFB (Fédération Française du 

Bâtiment) et destinée à accompagner les professionnels adhérents à atteindre les objectifs fixés par le Grenelle de 

l’Environnement. Pour bénéficier de l’usage de cette marque, l’entreprise doit compter 10% de salariés formés aux trois 

modules de FEE Bat.  
 

Cette marque officiellement lancée le 4 novembre 2009 par une convention signée entre le MEEDDM, l’ADEME et la FFB, 

est gérée par QUALIBAT depuis le 1er octobre 2010.  

A la fin du 2ème trimestre 2011, on dénombre 

229 éco-artisans en Rhône-Alpes, soit +24% 

par rapport au 1er trimestre 2011. 

Pour mémoire, au 1er Janvier 2010, on dénombre près de 45 500 entreprises de Bâtiment (toutes les unités de production) 

en Rhône-Alpes. Parmi elles, 58% n’ont pas de salarié.  

88 entreprises Pros de la performance énergétique en Rhône-Alpes à la fin 

du 3ème trimestre 2011

A la fin du 3ème trimestre 2011, 

88 entreprises en Rhône-Alpes 

ont obtenu la marque « Pros de 

la performance énergétique ». 

à la fin du 2ème trimestre 2011

184 229 +24%

Eco-artisans (cumul)

Source: CAPEB

Nb d'éco-artisans

T2 2011 EvolutionT1 2011

76

Pros de la performance énerg. (cumul) 

Source: FFB

Nb d'entreprises Pros de la performance 

énergétique

T2 2011 T3 2011 Evolution 

88 +16%
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4. Matériaux et équipements : quelle évolution ?  

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

Les matériaux et les équipements performants 

Isolation 

•Isolation intérieurs des parois 
opaques 

• Parois vitrées 

•Isolation par l’extérieur 

•Isolation des planchers bas 

Climatisation et 
rafraichissement 

•Climatisation du commerce et 
du petit tertiaire 

•Climatisation du gd tertiaire, 
hospitalier, industrie 

• Stratégie bioclimatique 

Ventilation 

•Ventilation simple flux 

•Ventilation double flux 

•Ventilation mécanique répartie  

Chauffage et ECS 

•Chaudière à condensation 

•Pompe à chaleur 

•Chauffage solaire thermique 

• Chauffe eau thermodynamique 

•Plancher chauffant 

• Géothermie 
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4. Matériaux et équipements : quelle évolution ?  

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

Qu’est-ce que la ventilation mécanique contrôlée (VMC) ? 
Elle regroupe tous les dispositifs d’aération équipés d’un moteur, destinés à assurer le renouvellement de l’air intérieur. 

 

La VMC simple flux 
La VMC simple flux auto réglable est pourvue d’un débit d’air en continu et ne subissant aucun aléas de température, quelles 

que soient les saisons, ni de phénomènes de condensation. Deuxième technologie de VMC simple flux, l’hygroréglable est 

un système intégrant un débit d'air régulé selon le taux d'humidité des pièces.  
 

La VMC double flux 
Dans un système double-flux, l’air vicié et l’air neuf sont entraînés par deux ventilateurs, au lieu d’un pour les systèmes 

simple. Cet équipement est plus coûteux qu’une VMC simple-flux, mais il permet des économies de chauffage importantes :  

• en récupérant jusqu’à 70% (90% dans les systèmes haute performance maintenant sur le marché) de l’énergie contenue 

dans l’air vicié extrait ;  

• en profitant de la chaleur dégagée par la cuisson ou la toilette.  

• 

La ventilation mécanique répartie 
Le principe de balayage de l'air est le même que pour la VMC. Contrairement à cette dernière (aérations reliées par un 

réseau de tuyaux), la VMR est constituée d'aérateurs individuels installés dans les pièces de service. La VMC avec gaines et 

extracteur commun est souvent impossible surtout dans l'ancien collectif. Une ventilation de type VMR est une solution 

technique qui convient bien à la rénovation énergétique.  

VMC Simple flux et double flux 693 341 686 648 -1,0%

Dont simple flux autoréglable -3,6%

Dont simple flux hygroréglable +8,2%

Dont double flux (avec echangeur statique) +24,3%

VMR (aérateurs de débit < à 400 m³/h) 424 131 420 541 -0,9%

Marché de la ventilation pour le logement individuel 

(en unités) - Source: UNICLIMA
2009 2010 évolution

Le marché de la ventilation des logements individuels en France 

En 2010, les ventes d’équipements de 

ventilation double flux progressent 

fortement par rapport à 2009 (+24,3%). 

On note un recul des ventes de systèmes de 

ventilation simple flux autoréglable. 
 

Les ventes de systèmes de ventilation 

mécanique répartie, qui conviennent bien à 

la rénovation, sont relativement stables      

(-0,9%). 

Les ventes de centrales double flux hautes performances (moteurs basse 

consommation et échangeur haut rendement) continuent à progresser 

significativement (+30,2% par rapport 2009).  
 

Source: UNICLIMA 

Marché de la ventilation pour le logement collectif 

et le tertiaire (en unités) - Source: UNICLIMA
2009 2010 évolution

Caissons simple flux et ventilateurs de 

conduits
149 644 149 489 -0,1%

Le marché de la ventilation des logements collectifs et bâtiments tertiaires en 

France 

Après un recul des ventes de caissons flux et 

de ventilateurs de conduits en 2009, les 

ventes se stabilisent en 2010  (-0,1%). 

Pour les centrales double flux, l’évolution des ventes en 2010 par rapport à 

2009 est de +32,2%. Cette progression est stable par rapport à celle de 2008-2009. 

Source: UNICLIMA 
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4. Matériaux et équipements : quelle évolution ? 

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

La climatisation du petit tertiaire et commercial 
 

• Un climatiseur toiture (rooftop) est une unité de climatisation compacte destinée à être placée en toiture du local à 

climatiser. Ce type de climatiseur est courant dans les installations industrielles et les centres commerciaux en France . 
 

•  Les systèmes de climatisation DRV (à débit de réfrigérant variable) permettent de transporter les calories/frigories d'une 

unité extérieure vers plusieurs unités intérieures en régulant le débit de fluide frigorigène utilisé par chaque unité intérieure et 

nécessaire pour traiter un local à climatiser. Les systèmes DRV sont caractérisés par une grande efficacité énergétique. 

* Le nombre d’appareils installés ou vendus à l’utilisateur n’entre pas dans le champ de l’étude. Les statistiques produites concernent 

uniquement le marché français, hors export et Dom Tom. Les chiffres recueillis correspondent donc aux ventes réalisées par les 

fabricants et distributeurs vers la filière professionnelle. Par conséquent, les ventes à la grande distribution ne sont pas comptabilisées. 

Les marchés de la climatisation du petit tertiaire et commercial en France 

Climatiseur toiture 1 359 1 320 -2,9%

Systèmes DRV (à débit de réfrigérant 

variable)
13 268 13 923 +4,9%

Marché de la climatisation du petit tertiaire et 

commercial (en unités)  Source: PAC&Clim'Info*
2009 2010 évolution
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Evolution du marché des systèmes DRV 
(à débit de réfrigérant variable) en France

Source : PAC&Clim'info

Cette année, le marché des climatiseurs 

toiture est quasiment stable (-1%). Après une 

forte baisse (de Janvier à Août 2010) de        

-17%, le marché a fortement progressé sur la 

dernière partie de l’année (+25%). 

Globalement, l’activité de climatisation de 

petit tertiaire et du commercial reprend  

en 2010 après un ralentissement observé sur 

ces deux familles de produits en 2009.  

Cette reprise est essentiellement soutenue 

par le marché du renouvellement (DRV) avec 

une progression de +4,9%. 

La progression du marché des DRV confirme 

la progression engagée en début d’année. 

Cette reprise donne un coup d’arrêt à la 

baisse consécutive en 2008 et en 2009. 
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4. Matériaux et équipements : quelle évolution ?  

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

Les marchés de la climatisation du grand tertiaire, de l’hospitalier, de l’industrie et 

des salles propres en France 

Centrales de traitement de l'air 9 477 8 938 -5,7%

Marché de la climatisation du gd tertiaire, 

hospitalier, industrie, et salles propres (en unités)  

Source: PAC & Clim'Info*

2009 2010 évolution
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Evolution du marché des centrales 
de traitement d'air en France

Source : PAC&Clim'info

Après une progression régulière des 

ventes de centrales avant 2007 et un fort 

ralentissement en 2009 (-24%), l’activité 

en 2010 reste ralentie mais de façon 

moins significative (-5,7%).  

 

Malgré un contexte d’économies d'énergie ce 

sont les centrales de plus grosses cylindrées 

qui s'essoufflent (10% des ventes), pourtant 

plus performantes énergétiquement. 

Cela traduit un retard des projets à 

investissements importants, au profit des 

petits débits. Ceux-ci sont restés stables en 

nombre de 2009 à 2010, emmenés par les 

ventes de centrales plafonnières (+12% en 

nombre de 2009 à 2010), centrales 

caractéristiques du petit tertiaire. 
 

Données complémentaires: PAC & Clim’info 

Le marché des pompes à chaleur Air/Air en France 

Pompes à chaleur Air/Air 331 782 378 719 +14,1%

Monosplits 231 259 278 589 +20,5%

Multi-splits 100 523 100 130 -0,4%

Marché des pompes à chaleur air/air (en unités) - 

Source: PAC&Clim'info*
2009 2010 évolution Avec environ 379 000 unités extérieures de 

splits et multi-splits vendues fin décembre 

2010, le marché affiche une hausse de 

14% par rapport à l’année 2009 et revient 

au niveau de 2008. 
 

Les produits monosplits sont ceux qui 

performent le plus avec des ventes en 

hausse de 20 % par rapport à 2009. 

Cependant, des différences significatives 

ressortent de cette famille. Les produits de 

petites tailles destinés principalement à des 

applications résidentielles (monosplits 

inférieurs à 5 kW) progressent de 26 % alors 

que les produits plus typés tertiaire 

(monosplits de plus de 5 kW) enregistrent 

une hausse plus mesurée de 10%. 
 

Données complémentaires: PAC & Clim’info 

* Le nombre d’appareils installés ou vendus à l’utilisateur n’entre pas dans le champ de l’étude. Les statistiques produites concernent 

uniquement le marché français, hors export et Dom Tom. Les chiffres recueillis correspondent donc aux ventes réalisées par les 

fabricants et distributeurs vers la filière professionnelle. Par conséquent, les ventes à la grande distribution ne sont pas comptabilisées. 
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4. Matériaux et équipements : quelle évolution ?  

III. Adaptation des professionnels du Bâtiment en Rhône-Alpes  

Le marché des pompes à chaleur Air/Eau 
 

• La pompe à chaleur AIR / EAU récupère la chaleur de l’extérieur et la transfère à un niveau de température plus élevé dans 

le circuit d'eau chaude de l'installation du chauffage. Elle est généralement installée en extérieur. Le coefficient de 

performance chute quand la température devient faible et inférieure à zéro. Un appoint complémentaire : électricité, bois, …, 

sera sollicité lorsque les températures deviendront négative (inf à 0°C).  
. 

* Le nombre d’appareils installés ou vendus à l’utilisateur n’entre pas dans le champ de l’étude. Les statistiques produites concernent 

uniquement le marché français, hors export et Dom Tom. Les chiffres recueillis correspondent donc aux ventes réalisées par les 

fabricants et distributeurs vers la filière professionnelle. Par conséquent, les ventes à la grande distribution ne sont pas comptabilisées. 

Pompes à chaleur Air/Eau 92 192 53 548 -41,9%

Marché des pompes à chaleur air/air (en unités) - 

Source: PAC&Clim'info*
2009 2010 évolution
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Source : PAC&Clim'info

Le marché des pompes à chaleur aérothermiques Air/Eau en France 

Le marché des pompes à chaleur Air/Eau a 

baissé de 42% sur l’année complète 2010, 

après avoir déjà connu une baisse de 23% en 

2009. 

 

 

M. Mutz (société Daikin Airconditioning 

France) et M. Pradère, Vice-Président de 

l’Afpac) expliquent cette perte de vitesse par 

l’influence de deux facteurs : 
 

• le prix du pétrole assez bas pendant une 

partie de l’année 2010 n’a pas aidé les 

ménages à investir dans une pompe à chaleur; 

• les annonces de modification de la loi de 

finances 2011, et le moratoire sur les ENR, n’a 

pas rassuré les consommateurs 
 

 

Données complémentaires: PAC & Clim’info 
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photovoltaïque des petites installations raccordées (< ou = à 3kW)

- au 2ème trimestre 2011

Evolution trimestrielle de la puissance solaire+7%

IV.   

 

 

Dynamique des marchés des

énergies renouvelables en

Rhône-Alpes

Evolution trimestrielle de la puissance solaire

photovoltaïque raccordée - au 2ème trimestre 2011

+13%

+18,9% Part d'énergies renouvelables dans la consommation finale 

d'énergie en Rhône-Alpes

Pour mémoire :



Page 47 

46 MW

58 MW

69 MW
74 MW

34 MW
40 MW

62 MW

76 MW

0

10

20

30

40

50

60

70

80

T3 T4 T1 T2

2010 2010 2011 2011

Evolution du parc photovoltaïque
Unité : puissance raccordée en MW (cumul) - Source : SOeS

Installations de puisssance < ou = à 3 MW

Installations de puisssance > à 3 MW

1. Comment progresse le marché du solaire 

photovoltaïque ? 

IV. Dynamique des marchés des énergies renouvelables en Rhône-Alpes  

A la fin du 2ème trimestre 2011, le parc 

photovoltaïque rhônalpin représente une 

puissance de 149 MW. 

 

La puissance raccordée a augmenté de 13% 

par rapport au 1er trimestre 2011. La 

progression du parc photovoltaïque est 

constante malgré le nouveau cadre de 

régulation publié au Journal Officiel le 5 mars 

2011 (cf. schéma ci-dessous). 

Nouveau cadre de régulation du photovoltaïque 

132 MW 149 MW +13%Puissance totale raccordée

T2 2011* EvolutionT1 2011
Puissance raccordée en MW en 

Rhône-Alpes(cumul)   Source: SOeS

dont installations de 

puissance < ou = 3kW
69 MW 74 MW +7%

Le parc photovoltaïque rhônalpain représente une puissance de 149 MW à la fin

du 2ème trimestre 2011

* Données du 2ème trimestre 2011 provisoires
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1. Comment progresse le marché du solaire 

photovoltaïque ? 

IV. Dynamique des marchés des énergies renouvelables en Rhône-Alpes  

Spécificité du parc photovoltaïque 

rhônalpin : un grand nombre 

d’installations de puissance inférieure 

ou égale à 3kW. 

 

Avec 30 080 installations photovoltaïques 

à la fin du 2ème trimestre 2011, Rhône-

Alpes est au 1er rang des régions 

françaises. Elle se situe cependant au 6ème 

rang en termes de puissance raccordée.  
 

94% des installations ont une puissance 

inférieure ou égale à 3 KW (91% en 

France). 

* 

* Détail non disponible 

Puissance photovoltaïque raccordée à la fin du 2ème trimestre 2011

Unité : kW Ŕ Source : SOeS d’après ERDF et RTE

149 MW 1493 MW 10% 6

30 080 204 442 15% 1

Données provisoires

dont installations de 

puissance < ou = 3kW
186 051 15%28 285

Puissance totale raccordée

74 MW

Installation raccordées au 30 juin 

2011  -  Source: SOeS

Rhône-

Alpes
France

Part de 

Rhône-Alpes 

/ Fce

Rang RA / 

Fce

489 MW 15% 1

1

dont installations de 

puissance < ou = 3kW

Nombre total d'installations

En Rhône-Alpes, la Drôme est le département qui comptabilise la 

plus forte puissance photovoltaïque raccordée (45 MW).  
 

Elle représente 30% de la puissance raccordée en Rhône-Alpes.  

Contrairement aux autres départements, la puissance raccordée dans 

ce département provient en majorité des installations importantes 

(>3kW) : elles représentent 83% de la puissance totale raccordée. 
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Chaudière 
individuelle 
bois énergie

76%

Chaudière 
collective 

bois énergie

24%

75,1%

6,8%

13,5%

0,5%

2,8%
0,3%

0,1% 0,7%

0,1%

Chauffe eau solaire individuel

Chauffe eau solaire collectif

Système solaire combiné individuel

Système solaire combiné collectif

Plancher solaire individuel

Plancher solaire collectif

Piscine solaire

Séchage solaire des fourrages

Autres

2. Les autres marchés des énergies renouvelables 

IV. Dynamique des marchés des énergies renouvelables en Rhône-Alpes  

Etat des lieux des marchés des énergies renouvelables en Rhône-Alpes
au 21 Septembre 2011

*La cogénération 
  

La cogénération consiste à produire, à partir d’une énergie primaire 

combustible, deux énergies secondaires utilisables : 

• énergie mécanique ou énergie électrique 

• énergie thermique 
 

La cogénération est un système de production d’énergie à haut 

rendement, de 80% à 90% (électrique + thermique) en général, 

comparé au rendement d’une centrale électrique à cycle combiné 

(jusqu'à 50% électrique environ). A production thermique et 

électrique équivalente, la cogénération permet une diminution des 

rejets de gaz à effet de serre par rapport à une centrale électrique 

(nommée encore thermique à flamme) classique.  On distingue 

trois grandes familles de cogénération : la turbine à vapeur, le 

moteur thermique et la turbine à combustion. 

Source : www.industrie.gouv.fr 

 

Source: 

On dénombre plus de 19 000 installations de 

solaire thermique en Rhône-Alpes au 21 

septembre 2011. 3/4 sont des chauffes eau 

solaires individuels et 14% sont des systèmes 

solaires combinés individuels.  

 

Près de 7 000 installations de bois énergie ont 

été répertoriées en Rhône-Alpes au 21 

septembre 2011. 3/4 des chaudières sont 

individuelles. 

 

On dénombre également 7 installations de 

cogénérations et 72 petites éoliennes.  

Répartition en Rhône-Alpes des équipements en solaire thermique

Unité : Nombre d'installations - Source : OREGES

Répartition en Rhône-Alpes des équipements en bois énergie

Unité : Nombre d'installations - Source : OREGES

19 285

14 484

1 311

2 599

105

540

67

14

141

24

6 849

5 199

1 639

11

7

72

Rhône-Alpes

Chauffe eau solaire individuel

Chaudière collective bois énergie

Production combinée cogénération*

Petit éolien

Chauffe eau solaire collectif

Système solaire combiné individuel

Système solaire combiné collectif

Plancher solaire individuel

Plancher solaire collectif

Piscine solaire

Séchage solaire des fourrages

Bois énergie

Chaudière individuelle bois énergie

Autres

Autres

Type d'équipements

Unité : Nombre d'installations - Source : OREGES

Solaire thermique

http://www.industrie.gouv.fr/
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Lexique 

ADEME : Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

ANAH : Agence Nationale de l'Habitat  

BBC : Bâtiment Basse Consommation 

CAPEB : Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment 

CEQUAMI : Certification Qualité en Maisons Individuelles  

CERQUAL : Certification QUALITEL  

CETE : Centre d'Etudes Techniques 

CGDD : Commissariat général au Développement durable 

COBBAC : Conception de bâtiments à basse consommation ou passifs 

COFRAC : Comité Français d'Accréditation  

CPE : Contrat de Performance Energétique  

Crédit d'impôt DD : Crédit d'impôt en faveur du Développement Durable  

DGFIP : Direction Générale des Finance Publique  

DPE : Diagnostic de Performance Energétique  

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement  

DRV: Débit Réfrigérant Variable  

Eco-PLS : Eco Prêt Logement Social  

Eco-PTZ : Eco Prêt à Taux Zéro  

ECS : Eau Chaude Sanitaire  

PAC : Pompe à Chaleur  

ERDF : Electricité Réseau Distribution France 

FEE Bat : Formation aux Economies d'Energie dans le Bâtiment 

FFB : Fédération Française du Bâtiment 

HPE : Haute Performance Energétique  

HPE-EnR : Haute Performance Energétique Energies Renouvelables  

HQE : Haute Qualité Environnementale  

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  

MEEDDTL : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du 
Logement  

NF : Norme Française  

OPATB : Opérations Programmées d’Amélioration Thermique et Energétique des Bâtiments 

OREGES : Observatoire de l'Energie et des Gaz à Effet de Serre 

PCET : Plan Climat Energie territorial 

PTZ+ : Prêt à taux zéro + 

REBBAC : Rénovation de bâtiments à basse consommation d'énergie 

RT : Règlementation thermique  

RTE : Réseau de Transport d'Electricité 

SGFGAS : Société de Gestion de Fonds de Garantie de l'Accession Sociale à la Propriété 

SHON : Surface Hors Œuvre Nette  

SOeS : Service de l'Observation et des Statistiques 

THPE : Très Haute Performance Energétique  

VMC : Ventilation Mécanique Contrôlée  

VMR : Ventilation Mécanique Répartie 

FISAC : Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce 

FAARE : Fond d'Aide à l'Accessibilité, la Rénovation et l'Embellissement. 

GPL : Gaz de Pétrole Liquéfié 





Fédération Française du Bâtiment Région Rhône-

Alpes 

Fédérations du Bâtiment et des Travaux Publics : 

Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie, 

Haute-Savoie 

…des membres de la CERA 

Avec le concours… 

Cellule Economique Rhône-Alpes  
 

Le Britannia ï Allée C - 20, boulevard Eugène Deruelle 
69432 Lyon cedex 02 

Tél: 04-72-61-06-30 - Fax: 04-78-14-57-08 - E-mail : cera@cera-btp.fr 
Site regional : www. cellule-eco-rhone-alpes.asso.fr 

Site national : www.cerc-actu.com 

…de la Région Rhône-Alpes 

…de l’ADEME 

http://www.fpi-lyon.fr/index.php4?PHPSESSID=b86510c2ab97aefd8699d9cf69ddfa28

